
United Nations

SECURITY
COUNCIL

• ".' 1"

Nations Unies

CONSEn..
DE, SECURITE

,";;

'. UNRl!JSTEÜCTED

S/336
30 avril 1947
:mENCR

.~ :~

LETTRE DU PRESIDENT.PE...2.2.~E D'ETAT-MAJOR AU SECRETAIRE G.ENERAL EN
~TE DU 30 AVRIL 1947' ET RAPPORT CI-JOINT SUa- LES PRINCIPES GENERAUX
GO'tNERNANT L' ORG.ANlSATION .pES FORCES ARJl.1,EES MJ;SÉS A LA DÏsposÏTïON­
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LES NATIONS MEMBBESDËSNATIONS UNIES. '

30 avril 1947

Monsieur le SQorétaire gôn~ral,

Suivant les directivec du Conseil de ~6curité en date du

'\ 16 ff5vrier 1946, le Comité d 'Etat.Iliajor a étudié) sur le plan militaire,
1

l'Article 43 de la Charte; et a préparé, comme première étape de cette
\

étude, des recommandations ~ur les principes g~n6r~ux gouvernant llorga-'

nisation des forces armées miaes à la disposition du Conseil ,de sécur!té
\

par,les' Nations Membres des Nations Unies. .

Conformément à la décision du Conseil de ~écurit6en date du
"

1; février 1947, et aux instruotions dU,Comit6 d'Etat~msJor, J'ai

l'honneur de voue adresser le re:pport contenant les reOOIllIllaridations

ci-dessus et de vous prier de bien vouloir soumettre ce rapport au

Conseil. de ~écur1té.

Le rapport contient d'une part, les recommandations dont le

texte a été adoptô à l' unanimité des aé~ugations au Comit~ d'Etat­

major) et de l' aut:re, les propositions de chacune des dél€\gations sur

les~uelles llunanimitén~a pu se faire au Comité d'Etat...nlajor. Dans

CG dernier cas, l'exposé des posl~ions des diverses d~légations se

trouve en Annexe liA". Certaines observations générales de le. J:JlélGgation

française se' trouvent en Annexe "B". ,
Le Comité d'Etat-major m'a chargé de vous prier d'attirer l'atten-

tion du Conseil de è1curité sur le fait que la question des déFenses
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qui peuvent être encourues par les Nations Membres du fait de

l'exécution des mesures prévues à l'Article 42 de la Charte n1appara!t

pas dana ces recommandations.

Conformément à la,r.èg1e13 d6'PT:oë6dUX6j le~?m1té d'Etat­

lJ1a.jor a l'honneur d'informer le Conseil de 'èé'curitô"qu' il n'atta.che
, ' ,

aucun caractère deeecret à ce rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'exprGssion

de ma haute coneidération.

(S1gno) : A. Ph.VASUIIEV
/ Lieutenant-Général, Armée

/, soviétique

FRESIDENT
du Comité d'Etat~jor.

Monsieur le Secrétaire gén6ral
des Nations Unies. '
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PRINCIPES G.EJ.'iŒMUX do~.NT Li ORGiI.NI8ATION
l~ ...__

DES FORCES ARMEES MISES A· lA DISl'OSITION LU CONSEIL DE- . "--'

SECUBITE PAR LES NATIœB MEMBRES DES

NATIONS UNIES.

, . ,). \

.'Bapport du Oomite dfEtat-fliajo:t'
• 1 '
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CHA.PITBE l

OBJET DES FOBCES ARMEES--------- ,

Article l

"LeS Forces armées mises à la disposition du Conseil de sécurité

};laT leEJ NaUone Membres des Nations Unies sont destinées au maintien

ou au rétablissement de la paiJ\t et de la sécurité internat:l.onales dans

les cas t

a. d f existence de toute meno.c$ à la. paix internationale;

b. de toute rupture de la paix et de la sécurité interna..

tionales;

c. de tout acte d'agression}-
lorsque les mesures prü16s pal:' l~ Conseil de séc\U'ité, confÇ)rmément

à l'Article 41 de la Cha:'te des Nations Un:l.eS seraient inadéquates

ou qu1elles S6 sont révélées telles, et lorsque l~ ::Paix et la 6écurit~ .

1.nternationales Bont m.ellA:cées au point de nécessiter l'emploi de

ceG forces armées.. "

A::t~icle 2._--
"CeB forces arméfls na peuvent pas être· employées d.ans des buts

contraires aux buts et principes et à l 'esprit de la Charte des Nations

Unies, tels qulils ont été d.éfinis en/;Jon p;réambule et en son

0hapitre I.II

\
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'CHAPITRE II
... ! '.. ~ \

.CO'MPOSITION DES FORCES ARMEES

,{ ", .. l·,

'Artïéle 3

, IILes "forces armées lll:1sesà la didposition du Conseil de séc].lrité

par les Nations Membres des Nations Unies, conformément à l'ArticJe 43

êle la Charte, sont ',composées d tunités, (formation~) de forças nationales

terrestres, navales et aériennes, qui font normalement pa~tie des

forces. amées des Na.tions Membres des Nations Unies. Il

Article 4
-~---r--

liées forces ar~ées mises à. la disposition du Conseil de' sécurité

sont prélevées sur les unités (formations) l~s mieux entrainées et

équipées des Nations Membres des Nations Unies. Il
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CIrAPmE rll

PUISSP]!CJ.t~ D'~SEMB'LEDES FORCES ARMEES

nTctlte décis ion tend.ant à 'lIl0ttre en oeuvre leeforces al:'mées misee

à la disposition du Cense.il de eécurité );la!' les Nations Membres des .Nattons

Unies en vue d'une acti{'n coercitive) fjl.ura l'ap:pui dlune autorité morale et

d'un potentiel immense. Ge fait aura un61l:'ô:percussion directe Bur.l'im.

"Les forces urmées mises à la disl')osition du Conseil de sécurité l'e!"

~ea Na.t:tons Membres des Nations Unies seront limitées à la :PUissaJ:lce
~

suffiS"l.1lte pvur permettre au Oonseil de sécurité d'entreprendre une action

ra1"ide en tout point du globe pouX' le mai!1tien ou le rétablissement de la

:paix et de l:;t sécur ;LiA internationales, comme prévu à l'Article .42 de la

Charte. 11

Article 7 .... .

1

Texte accepté IHll'" les Drflée;at:l.ons
des Etats-Unis J du Boymlms":"Unl)
de la France et do la Ohine

,1IUno éveluation de la puiesance

d'ensemble des forces a2éffiées ainsi

qUe de la ~uissa.nce des armées de

terre, de mer et; de l r air constituant

Texte accepté cOTI(Ht:l,onnellement par
la Délé.:tation de llUliSS sous réserve

r •.;,.). ,

de l' l:Lcceptat ion· parles autres
df:jlégaticnsdu pdncj.p8 d'égalité
établi dr:.ns la propos1tjon de la
D61égati0n del 1U'l;SS pO'Jl' J. 1àrticle 1;L
et conoGrnant la l)uissance et la oomP9'
s j,tion des forces armées fournies par
les mem'bres permanents du Conseil de
sécurité.
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ces forces sera faite ~ar le

Conseil de séourité, aveo l'aide

du Comité d'Etat-major et prise

comme.base de négooiations des

acoords s~éciaux prévus à

l'Article 43 de la Charte. La

déoision finale conceJ.'nant la

puissance d'ensemble nécessaire

sera prise par le Conseil de

séourité en fonction des ré-

sultats de 'ces négociations."

ArMcle 8-----

Texte acQflj;)'~(; llar les Dé1éguticns
de la Chine, de la France, du
Royaume-Uni et des Ete~s-Unis

"Afin dl adapter la :Plliàsance

d'ensemble des forces armées aUx

cond itions .internationales ,cette

p~issm1ce d~eneemble et la puis­

sance des armées constituant ces

forces peuvent être modifiées sur

ltiniti~tive du Conseil de sécurité

par des àccords ~dditionnelB conclus

entre le Censeil de sécurité et

les Nations Membres des Nations

Unies."· \

\.
\

Texte accepté conditionnellement
par la Délégation de 11'U.l?88 BOUS

r0serve de 11 accsIltation par les
aut:.'ss ciéJ.éga·tions du principe
d'égalité établi dans la propo~

sition de la Délégation de l'URSS
pour 11 arttcle 11, et concernant
la puissance et la composition
des forces armées fournies par
lAs membres permanents du Conseil
de sécurité.
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,CHAPITRE rr

COr:;TBlBUT:"f2li~FORCES ARNEES PAR~NATI0J:TS MJ!:i.mIŒS

At~~ic~L.2

lIToutes J,iila Nations Membres ont 1 et lalloseibil1té et l'obligation

de mettre forces 8...V1lléee, fac~.l:l,tés et ans ie.tence à la disposition du

Oonseil de sécurité, sur son inv'itation, suivant leurs moyens et les
,

besoins du Conseil de sécurité. Il

Article 10
.~ f

l1Afin de faciliter la cl'éati.on rap~d:e des forces exméel!l mises à la

disposition du Con~eil de 8é~urité par les Nations Me1llbres ,des Nations,

Unies, les membres ];le:rmanenta dl) Conseil de sécurité fourniront in:ttia.~

1ement la majeure part.ie de oes forces. Au fur et à. mesure que les

contributions des autres Nat:Lons des Nations Unlesdev1endront dia:pobibles,

elles seront ajoutées aux fOJo.'ces d6jà fO\lmies. fI

Texte acceIlté par les Dé18sat:l,ona
de la Ohine, de la France, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis

1

IlOh~cun des cinq, m.embres per­

manents du Oonseil de sécurité

a::pIJorte aux forces armées mises à..

~a disposition du Oonseil de

sécurité paX' les Nations Membres

des Nations Unies une contribu-

tian d'ensemble initiale compa-

rable. Etant dOlmé 1e8 1néga.1i~

tos dans l'importance et la col11~

Texte acce.pté ];la!' la Délégation
de l'URSS

"tes membres :PE?l'manenta du.

Oonseil de sécurité mettent à la

disposition ,de ce Conseil des

forces armées de terre, de mer

e't ,de l'air selon un principe

d'égalité en ce qui concerne la

puissance d l'ensemble et la. compo~

sition de cee forces. Des ~éro-

gations à ca ];lrincipe sont permi-
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Membres des. Nations Unies.

Article l!~

ex.p3':'ime le désir. Il

Bes dans des cas particUlier8,

sur décisions spéciales du

Coneeil de sécurité, si l'un

des m.em.bres permanente en

"Les contributions des Nations Membres des Nations Untes

armées mises à la disposition du Conseil de sécurité ]ar les Nations

autres que les Membres permanents du Conseil de sécurité ne sont

sur l'avis du Ccmité d'Etat-ma,~or, ]endant les négociations avec chaque

Nation Membre, conformément à l'Article 43 de la Charte. Il

,
Nations Membres sont fixées sur l'.initiative du Conseil de sécurité et

A1;ticle, 12

nL' i:mIJortance et la composition des contributions de chao:tlne des

la pUissànce de· ses forces armées ou de mettre sur pied un élément spécial

cie sea forces dans 'le but ]:récis d' a]porter sa contribution aux forces

"Auctme Nation Membre des Nations Unies ne sera tenue d' a1.1glllenter

~rticle 13

terre, de mer et de l'air. lI

des éléments constitutifs de

contributions peuvent différer

largement qUilllt à la puissance

afin de permet't:re au Coneeil de

d'opérations, des forces de ccm~

bat équilibrées et efficaces, ces

sécurité de constituer, en vue

de chaque membre permanent, et

]cE;\iticn des forces nationales

8/336
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•.

autre assistance, conf,ol~lément aux accords conclus avec le Oonseil de

Hla puissance et la compos i tion

des contingents nationaux de fo~ces

EL6ôennes mis à la diclJositian du

Texte accepté par la Délégation de
lIUl~SS.

passés entre le Conseil de sécurité et la Nation lvlembre ou le groupe de

N~tio~ :Membre ou à un 6Toupe de Nations Me~bres. Toute modification

apportée aux contributions s'effectue en vel'tu d,'acoordfJ supplémentaires,

l' •

pas lléCef~" .... airement réijrésentées ·.p~r· ·d.~·~'f;rce6 aJ:·mées.. Celles des Nations

Mernor6s qui ne j}ourraient fournit' des forces armé~s peuvent l'e~:plir le1,,11"s
. . "

obliJations L 11 égard des.Nations Unies en fournissant des facilités et

ou à la composition des oontrib~~tioM a'une N t1.on l'iembre ou d'un gro~pe

de Nations IV18mbres) al?Pa:t'tien'!:i tant a:u. Conseil- de séoudté qu 1à une

IlL' initiati va de pl'OpO'liltU' d.ef' :mod,1fioations, qy.ant à l 1importance

8/356
li',"ench
Patie 11

Texte accepté pal:' les Délégatj.ons
de la. Chine ~ dG la France ~ d\t
~oya~~-Uni et des ltats-Unis

Nations Menibres re9peo~i1's Il •

llLa .puiesance et la composi t:l.Ol1

45 de la Chartl;Jll.

est établ:!. 2:. l'artiole 12 ci..

des contributions nationales de

obligations découlant de l'Article

dessus et en tenant compte des

disposition du Oonse.!l de séourité ~

devront être déterminées comme il·

forces aé~ienne~ mises à la

Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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Texte' accepté par les Délégations
de .la Chine et de la France·

"Dans les cas de légitilue

éLéfense (Article 51 de la Charte)

et Q'urgence national~J les

!:lattons .Membres ont le droit

dfutiliser les Korces armées

'lU 1 elles aval(mt, lOj,ses à la

dis~osition du Conseil de

sécurité confOl~ément aux

termes des ~ccord8 s~éciaux.

Elles s'engaGent toutefois à

aS51,1mer è. nouveau toutes leurs'

obli3ations dans l'e plus bref

délai pOi3sible".

Texte ;I:'ef'nsé par les Délégations
de l'URSS} du Royaume"Uni et des
Etats-Unis.
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IILes forces armées seront

,
territoriales dans un délai de

taires et dans leurs propres eaux

Texte accepté :pa!' la Délégation de
1 ''tmSS .

ra:ppelées sur leurs propres terri~

prévues :par l'Artiole 42 de la

trente à quatre~vingt-diX jours
1

a:près l'acoomplissement des missions

Charte 1 sauf décision contraire du

Conseil de sécurité.

Oe délai doit être prévu dans les

Texte a';1cE"p;:;e :pal' les pélé~a.t,ions

de le. Ch:':q,t.' ,f de 1.::t France 1 du
Royaume~Ulli et d~s Etats -Unis

par le Consoil de séC'\,lrité,

oonformément à l'Ârticle 42 de la.

"Etant donné ",les avantages militaires qui en résulteraient,' l'àctlon

des forces armées, en ~pplication de l'Article 42 de la Oharte, doit être,

chaque fois que cela sera pos~ible1 déçJ.anchèe à temps p<,ur :prévenir ou

réprimer rapidement une rupture de la paix ou un acte d'agression.

. '

lyrTLISATION ms FOBeES .LŒNEES-_...-----.--.- '-

•

en, partie, que sur décision du Conseil de e0curité, et seulement pour la

période nécessaire Èl. l' accom-pl;l,ssement ,des missions :prévues !ler l'Article

42 de la Cherte."

pRAPITRE V

1I1es forces lll.'mées mises à la. dlsl'osit:ton dl~ Conseil de sécurité l'Br

1e"s Nations Membres des NatiOl:~El Unies ne seront utilisées J en totalité ou

13/336
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Article 18

tlQuand les fo,rces; e;rméee,: y

ccmpris les troupes de communication,

mises à la disposition du Conseil

de sécurité 1 . auror~t I3cocm~li les

missions <f.ui leur ont été dévolues

, "

Ch6.1"te J elles seron.t ra:p:pelées

aussitôt que possibl~ sur

leur emplaqement.
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Il 8:1, l'our quelque raison, ces fgrcee

riBles dont l'aocès leur a ét~ acoordé

territoires ou dans les eaux territo-

-

, ; , ,;.

Ce délai doit etre prévu

de l'Article 43 de la Charte. 11

Iii,ccorde conclue en application

Texte accepté ~ar la
D~16gation del'ùRSS

plus après l'ex~1ratlon des délaie

ind1qués à l'art1cle 20 (+), sàuf

eaux territoriales trente joUrs au

ae;jcurit6.

dans les aooorda passés en

décision contraire du Conseil de

. i .'

( Nations Membres des Nations Unies,

pour le transit, le stationnement

Conseil de eécuri~é et les autres

en vertu des accords passés entre le

Article 21

territoires nationaux' ou dans leurs

arm6es sont retenues sur les

ou l'action de ces forces,elîes

devront être rappelées sur leurs
" ..

43 do la Charte. La date du

début et les délai's d' exr:5eut ion

l'&ccord SD001al ou les accords

spéciaux pr6vu8 par l'Art1c~e

général tel qu'il est fixé ~ar

, " ' 1'0.

du retrait devr:Jnt etre fixbB par

le' Conseil do 's6ctiritû. Il'

8/336
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Texte refua6 ~ar les Délégations
de· ~C~ln~, de la France, du
ltoya:ume-Un1 ét dea' Etats-Unis
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~ertu de l'Article 43 de la

Charte. 11

(+) 'Voir la 'Pro'P0e~tiofl. de .,}a
Dé1~gation de l l'U"l3SS... '.

l
',
.~

Il
11
il!!

~!!
JJI
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CRAPITRE V1

DEGRE DE PREPARATION DES FORCES ARMEES

fi Le degr6 de p:rtS1;Jaration des forc.'os armées mises à la dispos:ttion

du Conseil de soourité 'Pa.r les Natione Membres des Nations Unies est fixé

~ar 1e Conseil de 's6curité su~ avis du Comité d'Etat-MaJor, à lasu1te

des négociations menées avec les Nations MembreB en vue de la conclusion

des 8r,c.ard.s 6péciaux prévus à l'Article 43 de la Charte. Il

Artiole 23

Il Le degré de pruparation des forc"'.ls armées sera maintenu à un

niveau tel qu'il permettra à ces fql"(,pf.I de cOIliIl1Gncer en temps voulu

l'aocomplissement des mesures ordonnJea par le Consèil de sécurité,' confor­

mément à l'Axticle 42 de la Cha;rte. II

Artic;Le 24

II Ces forCM armées doivent E1tre soit 'maintenues en état de

combattre, soit amen6es à cet état dans les délais qui sont puévus dans les

accords spéciaux. II

Texte accept~ par les Délégations
de J_a Chine, de la F.re,nce, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis

Ir Le degré de pr0parat1on

des contingents nat1one.ux de

j'oroee aériennes doit être

maintenu à un nivéau tel qu'il

permette aux

..

Artiole 25

Texte accepté par la
Délél:";,:).ticn de l "UBSS ..

" Le degré de préparation

des oontingents nationaux da

forces aériennes mis à la

, dispos!tion du Conseil de

sécur1tc&

-

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



iiii";' ua- .-----------------------------------------

8/336
French
Page 17

Nations Uhies d'entre~~endre des

IDesuree mi11tairesurgentaB

conformtnent aux dispositions

de l'A::-ticle 4-5 d.a la Cb:::.rte ,1 "

par le8 Nations Membres, en

vue de l'action envisagée à

llArticle 45 de la Charte, sont

~iy.ée8 par le Conseil de

sécurité, avee l'assistance du.

Comité d1Etat-Major, dans le

cadre de l' '8ccf)rd spé'cial ou des

acc0rcle spéciaux prévue par

.l'Art,1ele 43 de la Charte. Il
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Texte accepté ~a~ les
d61ôgat:to:;,lf.! de 10. C~J.l1e)

d~ Roya~0-Un1 ct des
Etatl?wUnis

Il Les a~cord!~ Bpé-

ciaux passés entre le

Conseil de s6c~1tü et

les Nations Membres ~n

application de l'Article

43 de la Charte doivent

contenir ce Qui suit :

a. Une aSS~lrance gén6:ra-

le conce:i.~nant les

droits de passaSB et

l'usage lies bases

des Nations Unies en

état d'utilisation

qui son~ nécessaires

aux f0:rC.8S armées.
opérant BOUS la di-

rection du Conéeil

de s8curiM;

b. Dea dispositions

partioulières

règlant les détails

relatif8 aux basee

To:x:te> aocepté Dar la
l'ô16Se.M.oIl de la
France

" Les accords spé-

c :te,nx V:r6V1..1S à l'Ar·

t161e 43 de la Charte

pr6ciaer.ont leG bases,

ltassiatance et les

facilités, y compris

le droit de passage

qU.a lee Nations Mem..

bras mettront à la

disposition du Con-

seil de sécurité aur

son im71tEition.

En cas de

nécessité 1 les

Nations Membres s'e.:p.-

g'lgent, aur la

demande du Conseil

de sécurité et par

dea accords spéciaux

supplémentaires, à

mettre àaa d1spoei-

tian a'autresbas6s,

assistance et fac111-

tés qui se seraient

r6vélées nécessaires

Texte accepté par
la D6l8gat1on de
l 1"G'BSs •

" Les aocorde spé-

o;i f\.ux pré'vu8 ~

l'Article 43 de la

Charte préciseront

l'assistanoe et les

facUités, y compris

les droits de passage

que les Nations

Membres mettront à

la disposition du

ConseU de sécurité,

. eur sa deman~J et

conformément aux

Accorde particuliers

passés éntre le

Conseil de sécurité

et les Nations

Membres intéressées.

.1es acc0X'ds

particuliers oonolus

au moment opportun

entre le Conseil

de sécurité et les

Nations Memb;res 1nté-

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/336
French
Page 19

l'exercice des

autres modalités de

rassées préciseront

là durée et le8

droits ainsi

accordés aux forces

&rmées o'Pérant sous

la direction du

Conseil de sécurité. 11

Texte Tefuso pal' la.
Dül6gatlon del'1ffi8S..

aux opérations entre-

D38 acc:.ords par-

t.5.cmliel's, conclus

entro 10 Ccnsel1 de

au tlolll0nt o'Pportun

s~c'xr1té et la Nation

prucise!'ont la durée

Momb.1"e irrlif)!'Elssoe,

ouverts aux fnrc6s

dos droits ainsi

litJs d'exeroioo

J.a dirocMon du

arm~es op~rant BOUS

Conseil de socuxité. fi

les droits do 'Pa crS8.-

position du Conseil

ot à, toute autre

assistance e·t; aux

faoilités] y colûDris

de placer à la dis-

ge que le8 Nations

Membres acceptent

S8, dell1ElIl.do. De telles

de s6cUI'it6, sur

dispositicns particuliè-

r8S IlE'UVent se trc)uver

cords sU1?plémentaire~

conformes aux termes

de l'Art:tcle 43 de

" Chaque Nations Membre

cial, aGit clans lAS ac-

la CharteJ conclus

en temps opporttm. Il

Texte accepté par les D0légations
de lEi. Chine, de la .F:r&nce, du
Royau:rne-Uni et dos Etats-Unis

conservera sa souV"E;1Tainet6 natio­

nale, sur les bases s·t autres

facilités mises à la disposition

du Conseil de 8Gcurité J ainsi

que leur contrôle et leur com-

lI:andeIllant. Il
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AI't:tcle 28

Texte accepté par les Délégaticns
de la Chine, de la n'alias" du
Rûyaw~e-Uni et deo Etats-Unis,

11. 8i d.es contributions

sUP1l1émGn-G3.i:r8s sont demanëJ.ées

aux Membres pel'IDa!l6nts du

Conseil de suctœité, au m0merrt

où une actio::J. coe:rcit,J.'ve p:r6vue

au Cb.3.:pitre VII de la CJ:]a::.'to

est envisagée, ces cont~:'i~nrbionf3

seront, elles aU381, d: i11lpor-

tance comparable, compte "[;enll

de la valeu:r. de l'e,soletanc;(~

et des facilités aussi bien

que de la valeu~ des fcrces

l'
arm~e8 que pourrait pr0tor

l'une ou l!autro dos Nations

Membre s p:céc i tue s ~ li

Tex'te refusé par la D61sgation
de l ':JRSS.

\

-
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l'Article ~-3 de la Charte. Il

"Des dérogations au prin-

sont permisss, dans des cas

particuliers, sur demande d'une

Nation 'Membre, par décisions ,

spéciales du Conseil de sécurité

aipe stipulé à l'Article 29

Texte accepté par les Déléga­
tions de la France et de
l tuRSS

responsabilités découla.·rlt de l'Ar-

ra dt i ..l. ~ laS81Uller nvegrùlement es

t1cle 29 ci-.d6ssus, paUv6nt deman...

der llaide du Conseil de sécurité.

"Les N~tions Membres, au cas

où elles ne 861"a16:1t pas en mesu-

Article 31_...- ....-...---.,....-.......,.-

8/336 .
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CHAPITRE VIII--_......._--

" ~ mi ~Chaqne Nation Membro entretiendra en tout temps un niveau dster ne

ArticJ.e ~o._-j.........._--.:::-

sur sa demano.0, pour 11 eXGcnticn tlGS meSUl"es pl'é7Ue8 à lI.Article 42 de la

BESOINS IJCGIG'.rIQ:ur;s DES FORCES .I\HŒS-_.........~...... _.:;c.'__....._ .. ~_-". '., ....:--.,.. ...

rlLeB Kat::'ons Morr.:Jres des Nations Unies qui, cODfürmém811t aux a.ccords

spéciaux) ont pla.cé les fo:::cer21 émées à la disposition du Conseil de sécurité,

Texte accepté par les DéléGat~.one

de la Chine, du Hoye.U;JlB-,Uni et
des Etate-Unis

sionneme>nts de toute nature defJtinés aux forces qu'elle a accepté de mettre

d t " ~Iet moyens e tr,a.Tlspor necesoa:tres"

à la disposition du C0113R11 rI,,) sécurité sur son invitation. Ce niveau de

ChArte, f'ourl.üssent à leurs 1'o:;;'c88 res118ctiv6S tous les reml'lacements

nécessaires enpersounel et en matériel ainsi que tous les approvisionnements

de réserves en vue du rem:.ç>lacument de sa contribution initiale en personnel,

moyens de transport, équipements} :pièces de rechange, munitions et approvi-

.1 ~ ~ f't'l'6Serves sera prescrit dans les accords speciaux passee oon 'ormemen a
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qui, sur avis d,u Comité d.'Etat-

Major, mènera les néeociations

avec dl autres Nations 1,\16t1::'1'08 13-11-

ra de telle assietrffioe que le

Conseil de sécurité estimera né-

cessairs. L'accord des Nations

Membres intol"E3sEJéos doit être

.obtonu pe.!' le Conseil de sécurlté

avant qu' il n~ soit suppléé aui

insuffisances dans la' contribu-

tion d'une Nation Membre, per

des ]?rélèvemellts sur la contr:!.-

bution d'une autre Nation M~m-

bre."

sur avia du Camité d'Etat-

Major, ai cette N~tion Membre

dasi1'e Oe voir fournir des

app:rovisiormements et des

transports pour pourvoir d'une

IDro1ière convenable aux besoins

d f~ . " 1"0S "orees arroses p acees par

ce·tte Ne.tian Membre à la dis-

pos:i:bion du Conseil de sécurité."
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~'.'lPLll,.CJ~Jm'N"';.' GT"~ŒDAL D!1:G FeRCFs AF.~D7';8-- ._-~.--_.....~ -..,..,..- ._-. - _.--_.-. .._._".-

Texte acc(;}t ..~ 11:J:..'

D"l ,. t-· l' d ,e aGa ....0 ld ~': .,.n.
du Rüy.'J.Uli.:>- UIÜ ot.
Etats-Unis

le8
ChinA}
dG8

TE:lxto 2HGC0rrté pm~ la
Doltt!c.:, ion-dû li.3.
Frm:leEl

'l'exte E. :'cepté
la Délé';lF.l.tion
l'URSS

par
de

mîses à 1.'1 c1:'.spQsit.icn

par une Nation M6mbl'e}

quand ellcs ne Gont ~

pas utilisées par le

C
,~

ouseil do Sé:icu:'ri te,

sont, aux termes deE'.

accoTcle 8!,)éciaux p:cé-

de la Chœ'te J s'ta-

tionnG8S à la dlscré-

tien des Nat':"on8 KJm-

bres sur 11')[3 tel'I'i-

toires ou dans lee

eaux aUJ{q,1Jel~j elles

ont, un drol t lésal

dtaccès. t'

pér~ode d'utili~at:on

por ID COll50il de s~cu-

S ien ~ .• ,,~"' a' 1U""t'~'re a'", i~r'':'.t::.,v ... 1;:J v.

la dii3p08~tion c.lu Con-

seil de .9écm'it8 J sur

son invitation, sont

st.ationnées su.r les

~ ~

emplacements Generaux

fixés par l'accord

spGcia1 ou les ~ccordB

spéc1ü.ux conclus entre

le C·.lrlEJ81l <le sécurité

et la nation Membre,

cOI1fo:n:cérnent Et l'Ar-

tiele !f3 de la Charte

(1) soit à llinté··

rieur des fron M

tières nationales

de la Nation Mem-

ore ou des terri~

taire s ou des eauX

sous sa juridic-

tian;

"Les forl:Js ar M

ITées misss ~ la dis-

position du C0llBail

de sécurité par une

Hat~.ol1 Membre des

nations Unies four-

bIssant ces forces,

GCl~t statjOlmées à '

l' :.ntérieur des

frr:":'J,-;;ièrS8 des pro-

pros territoires ou

de8 propres eaUX

t'lrritor:!.ales de

C3tte Nation Membre,

eauf dans les cas

prévus à ItArticle

107 de la Che.rte. 11
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(2) soit sur le terri-

toirt'l ou dam,) les

€Jaux de T.l atiûns

(:JJ:.-ennendes, en

la Charte ou des

t()h~e ou 1s(:I eaux.

d'autres nations

où les forces ont

dl accords interna-

tionEJux, enregis-

t:rée au Secrétariat

des Nations Unies

e·c publiés par lui,

conformément à 1 rt:1'-

tiele 102 de la

(4) soit dans certaines

zones strat3giques

fixées par le Con-

seil de S6curité et

ayant fait l'objet

d1accords particu-

liera entre ce Con-

seil et la Nat,ion

Membre, en appli-

cation des Articles

82 et 83 de la Charte. Il

....
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Article 33

Texte acce~té par les Délé~ations, . ,'.>

de 10. Chine, de la France, du Royaume-
Uni et des Etats-Unis :

"Les emT,llacements de ces forces

armées doivent être géo8r~phiguement

rérart1s de façon à permettre au

Conseil de sécurité d'entreprendr~

une act~on prompte en tout point

du globe pour le maintien 0\.1 le'

rétablissement de la. IJaix et de

la sécurité internationales."

Article 34

Texte ctccepté par les DélégatJons
de la Ch:tne, de la France, du,
Royaume-Un:l et des Etats-Unis :

"Tout déplacement des forces

de nature à modifier leur délai.

d'intervention fixu par l'accord

spécial ou les (Lccords spÉclaux,

est portÂ à la connaissance du

Conseil de sécurité."

Article 35

Texte refusé par la Délégation
de l'URSS.

.. ' ....

Texte refusé pa~ la Délégation
de l'UR8S.

"Lee forces armées mises à la di,sposition du Conseil de sécurité

p8J:' les Nations l-1embres des Nations Unies, sur sa demande, poU! ~lexécution

des mesures prévues par l'Article 42 de la Charte, seront basées, durant

l'exécution da ces mesures, dans des zones désignées par le Conseil de

sécurité."
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CHAPrrRE X

DIRECTION 'STRATEGIQUE ET COMMANDEMENT DES 'FORCES ARMEES

Article 36

"Les forces armées que les Nations Membres des Nations Unies ont

accepté de mettre à la disposition du Conseil de sécurité seront placées.

sous le commandement exclusif des Nations Membres qui les ont fournies,

excepté lorsqu'elles opèreront sous l'autorité du Conseil de sécurité."

Article, 37.

"Lorsqu' il est fait ap:pel à ces forces pour l'exécution Cies mesures

prévues à l'Article 42 de la Charte, elles passent sous l'autorité du

Conseil de sécurité.

~ : Le mot "control" est traduit en français par Ilautorité" et en

russe par 'nOil\tnmeiillIe"

Article 38

"Pendant la période où ces forces armées sont utilisées par le

Conseil de sécurité, le Comité d'Etat~major est responsable, sous

l'autorité du Conseil de sécurité, de" leur direction stratégique.

Le tempf.J:-,J, le lieu de la prise et de l'abandon, par le Comité d'Etat-

major, de la direction stratégiq,ue, sont fixés par le Conseil de sécurité. Il

Article 39

"Le commandement des contingents nationaux est exercé par des chefs

nommés Par les Nations Membres des Nations Unies respectives.
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. 1.

Les c('ITUllandents en chef des

lIUn {' oIllIl1l3Jldant suprême ou de s

,lu C0Imnl'l.ullant ou des (',(1mmandants

su]?r'èmes dont il est Question

ci-dessus, peuvent ~tre nommés

durée de l'utilisation de ces

armées de terre, de mer et de

par le Conseil de sécurité sur

avis du Comité d'Etat-major. Il

du Comité d'Etat-major, ]?our la

l'air~ agissant SOUE l'autorité

nommés par ce dernier, sur l'avis

'"Conseil de sécurité, peuvent etre

forces par le Conseil de sécurité.

armées mises à la disposition du

CQ~ndantB suprêmes des forces

~exte accepté par les
Délégations de la France et du
Royaume-Uni :

Article 41

sur l'avis du Comité d'Etat-major,

"Un ~o:mmandant dl ensemble ou

--8/336
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pour la durée de l'utilisation de

sécurité. Il

tian du Conseil de sécurité,

ces forces par le Conseil de

J.)8uvent ~tre nommés ]ar. ce dernier,

des ~ :;>mmandants d'ensemble des

Ces contingents conservent leur caractère national et restent soumis

en tout temps à la discipline et aux règlements en vigueur dans leurs

propres forces armées national~s."

forces armées mises à la dis'Po.si-

Texte accepté p8~ les
Délégations da la Chine, de l'URSS
et des Etats-Unis :

"Les conunandants des contingent:'l nationaux ont le dl"oj,t d,'~tre en

rapport direct sur toutes 1~'que8tions avec les autorités de leurs

-
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A N N E XE, Il A Il

POS,;I:TION DES DELEGATIONS AU COMITE D'ErAT-.MAJO~

PAB RAPPORT AUX ARTICLES DES PRINCIPES Q,ENERAUX GOUV~IjAIilT
------~' ...._'~_.-.-_----~_._'"-~_._-~_ ....................-.'

L 'ORGA.NISATION DES FORCES ARMEES, S'UR LESQUELS L'UNANIMITE_...._.. ~..,,_.._--_.~._---~._, ---_...._".-----_..__.~_._----_._._----_ ..-
N'A PAS ETE OBTENUE AD COMITE D'ETA.T-MAJOR....- --_.._.__._-_....._-_.__.__.__.--

J
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CHAPITRE VII

(Eou:r:ni~~-J!..r~s.}stan~}G fac 111tEiQ-LLcora;pr}s
les droits de pè,Ssage pour leS forçes 6,rmée~J.

...
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..
'!'UISSANCE D'ENSEMBLE DES'FORCES .ARMEES

ARTICLE 7

Position 'de la délé6ation chinoise

La délégation chinoise accepte cet articlej elle considère qù'en

fixant la puissance d'ensemb~e ~esforces armées mises à la disposi~ion

du Conseil de sécurité, il y ,a.lie~de prendre en ligne de compte aussi

bien la situation des Ng.tions Membres" intéressées que les besoins du

Conseil de sécurité.

En ce qui concerne ~e, principe d'égalité, faisant l,' ob'jet de la

pro:position sov,iétique, voir la position d~; la Chine sur l'Article il.

Position de la délégation fr~nQ,aise, '

Voir :posltion ~e ..la délésation franqaise à l'Article, 11 ci-dessous.

Posit~on de la Délégation, de l'URSS

La Délégation de lt~s accepte l'Article 7 sous réserve.

L'acceptation définitive de l'Artiple 7 :par la Délégation de l'URSS

dépendra de i1:' acceptation par ,les autres délégations du principe d'égalité

en ce qui concerne la puissance et la composition des forces armées mises

à la disposition du Consei~ de sécurité par les 5 membres permanents,

comme il est établi dans la pro:position d,e l'URSS à l'Art'icle li.

Position de la Délégation du Royaume-Uni

Les arguments de,la Délégation d).l ~oyaume-Uni contre le principe

" d' égalité sont exposés au q01U.plet, dans" la pas Hion du Royat..1lle-Uni

concernant 1 t Article IL.

Position de la Délégation des Etats-Unis

Voir la position des Etats-Unis concernant l'Article 11, ci-dessous.
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Articli'l,§,

Position de la délégation chinoise--,-,_.._,--------
La délégation chinoise considère que, du mcment que le Conseil de

sécurité a été investi, aux termes de l'Article 24 de la Charte, de la

miss ion de maintenir la l'Jaix internationale, il n'est que logique qu'il

soit qualifié l'Jour entamer des négociations tendant à modifier la puissance

d'ensemble des forces armées en fonction de la situation internationale du

moment. C'est pourquoi la délégation chinoise accepte ce texte.

En ce qui concerne le principe d'égalité faisant l' obJe'\~ de la propo-

sition so"V'iétique, voir la pcsition de la Chine sur l'Artiole 11.

tçsition de la délégation françai~e

Voir la position française dans l'Article 11 ci-dessous.

Pos ition de la Délégation de l'URSS

La Délégation de l'UBSS accepte 1 r Article 8 sous réserve. L r acceptation

définitive de'i'ft~ticle'8 par la Délégation de l'URSS dépendra de l'accepta­

tion par les autres délégations du'principe d'égalité en ce qui concerne la

puissance èt la composition des forces armées misés à la disposition du

Conseil de sécurité par les cinQ. membres permanents, comme il est é'cabli·

, -

dans la proposition de l'uBSS à l'Article Il.

Position de la Délégation du ROYEiume-Unt

Les ar~ments de la. Délégation du RoyaumetUni contre le pripcipe

d 1égal~té sont exposés au complet dans :La pos ition du RoYaume-Uni

concernant l'Article 11.

Position de ,la Délégation des Etats-Unis

Voir la pos ition des Etats-Unis à l r Article 11, ci-dessous.
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. dill±TRE IV
.+ ...

cpmRIBTJrrON DES FORCES ARMEES PAR LES NATrONS MEMBRES. , .._._-----.;.;;;-~=~.
ARTICLE Il ".

Position de la DéléGation chinoise.

La délé~ation chinoise estime que l'esprit de la Charte fait resso:i.~tir

par dessus tout l'importance du maintien ou du rétablissement de la paix

internationale. C'ést dans ce but que vont être organisées les forces

armées des Nations Unies. :[1 semble donc à la délégation chinoise g'..6 la
. .

faqon dont seront organisées ces forces armées importe moins que le fait

que les Nations Unies doivent disposer d'une force de police efficace

qui soit aSSAZ puissante pour sauveGarder la paix.

La Délégation de la Chine n'iunore nullement là fait que les membres

~rmanents du Conseil de sécurité ont, en un sens, une égale responsabilité

dans le maintien de ~a paix et de la sécurité internationales, et ne contes~

te pas qu'il serait idéal de réaliser l'éGalité ~usque dans les moindres

détails dans les contributions des membres permanents du Conseil de sécurité.

Toutefois, le Com.i.té d 'Etat-Major ne doit pas. être a.veuLle aux réalités

de la situation actuelle. Les situat i ODE; militaires des membres permanents

trésantAnt de larGes dj.fférences, et la puissance combative de leurs forces

armées n'est pas au même niveau. Il semble donc· à la délégation chinoise

qu'il serait tout b. fai"t indésirable d'envisager dans ses détails un idéal

irréalisable au moins au stade actuel ,au préjudice de l t efficac1té des

forces internationales et d'affaiblir par là, même les garcUens de la paix

universelle.

Pour les raisons ci-dessus, la cléléc.at1on chinoise préfère le texte

qui a été accepté par les quatre délégations.
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Position de la délégation frariQa1se~
• .... ----- ._~-=--w.

-

A.

B.

En ce qui concerne la. compara:i.sàn· entr~ elles des contri-

butions de chacun des cinq membres permanents, la. déléGation fl'an-
. . ,

çaise se prononce :pour l'éGÇl.lité des responsabilités aus:Ji bien Clue

pOUl' l'égalité du sacrifice et l'écalité des droit~entre les cinq

membres permanents du Conseil de sécnrité, mais considère qu'j.l

ser~it utopIque d'exiEer de chacun dleux des contributions éGales

en quantité et en qualité.

Pour ces raisons, la délégation française propose que les

forces armées prévues par les accords spéciau.~ initiaux soient

fournies sur le principe de contributions équivalentes par les

cinq membres ];Jerrr..anents du Conseil desécurtt~. Ainsi, la délé­

cation française lais~:e de côté l' obliGati~n pour les cinq membres

pemanents de fournil: des forces de composition identique quant

à leurs composantes de terre, de mer et de l'air, et insiste

uniquement sur une puissance d.' ensemble comparable des continL~ents.

La délégation franqa.ise prévoit, au cas où il sera:J.t néces­

saire d. t accroître sensiblement la pui ssance d.' ensemble des forces
i . •

armées des Nations Unies, la fourniture par les cinq membres per.ma-

nents, dans la mesure de leurs possibilités, de contributions addi­

tionnelles éqUivalentes, compte tenu des bas8D, de l'assistance et

des facilités.

En ce qui concerne la comparaison des contributions des

membres Dem.anents et des autres nations Membres des Nations

Unies, la délécation franqaise pen~e que, dans son esprit,

la Charte a confié la majorité des responsabilités aux cinq

.-
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On peut en trouver la preuve dans deux de ses

De plus, la délégation franqaise pense qu'en pratique la

!:locords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte.

1 0
- L'Article 27 exigèant la voix des cinq membres permanents

pour l'adoption de toute décision du Conseil de sécurité

sur une question qui ne soit pas une question de procé­

d.ure. Au D'.B.ximum de responsabilités doit correspondre

le maxinlum d'obligations ;

20
_ L'Article 106 qui confie aux cinq membres permanents la

responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité

Tant que la Charte restera en viGueur, sans modifications,

cette responsabilité principale des cinq membres permanents demeurera

dispositions essentielles :

membres permanents.

supériorité considérable des membres permanents à tous points de

v'ue (population, puissances écono:m:i.que et financière, étendue des

territoires, répartition géographique de ces territoires) est

telle que la majorité des forces armées des Nations Unies sera

en tout temps fou.rnie par le8 cinq membres permanents.

Position de la Délégation de l'URSS

Le principe d'égalité en ce qui concerne la contribution de

forces armées par le8 cinq membres permanents du Conseil de

sécurité, tel que le propose la-DéléBation de l'URSS, se

base sur les dispositions de la Ch~rte des Nations Unies qui

fait reposer sur cee Etats la plus grosse part de la charge

de maintenir la paix et la sécurité internationales, et ceci

est conforme au fait,qu'ils ont rang égal au Conseil de sécurité.

L'importance globale des forces armées pl~cées à la disposi­

tion du Conseil de sécurité ne sera pas très considérable. Les

cinq ~mbres permanents pourront donc fournir ces forces suivant

le principe d'égalité, c'est-à-dire apporter en contribution desDigitized by Dag Hammarskjöld Library
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forces de terr~) de mer ét Qe l'air éGales en importance et en composi~

tion. Le principe d'égalité ne permet d'avantae;;sr aucun membre permanent

du Conseil de sécurité en ce qui concerne sa cont:dbutièm en forces

armées.

Lé princi:p8 de "contributions ~quivalentes'l proposé par les autres,

délégations pourrait permettre aux cinq ~embre8 permanents de fournir

la majeure partie de leur contribution) pour certains en forces aériennes
, )

pour d'autres en forces navales J pour un troisième croupe en forces ter-

rostres) et ainsi de suite. Cecl conduirait ~ avantacer certains Etats

en ce qui concerne'leur contribution en forces armées) ce qui serait

en contradiction avec l'éLalité de rang des cinq membres permanents du

Conseil de sécurité.

Position de la DHégatiotl du Royaum~-Uni.

La Délégation du Royaume-Uni 86time que les différences que

présentent) dans leur im:portanes et leur composition , les trois

armes des forces d.es cinq membres permanents du Conseil de sécurité)

doivent être l'un des principaux facteurs dont il faille tenir compte

lors de l'évaluation de leurs contributions respectives aux forces

armées des Nations Unies. Il paraît essentiel de maintenir autant

que pose:" l·~ entre les cinq membres per:œanents l 'é[;ali té dans les

sacrifices) et de garantir en même temps que le Conseil de sécurité

dispose de 10rcesarmées parmi lesquelles il puis.,e choisir des forces

équilibrées en vue d'une opération déterminée.

Selon la DéléGation du Royaume-Uni) une règle rigide d'éGalité

ne peut être appliquée dans la pratique et d'ailleurs la D81égation de

l 'URSS ~ d.S. reconnaîtr€, d.ans sa proposition lA 1ws an d.e clJrogaMon

à ce principe.

De plus) en acceptant des dérOGations &ce principe) l'égalité

de sacrifice des cinq membres perrcanents ne serait pas nécessairement

a
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Dt{,·'trA "ü ...~t ' D"''''' d ~
H." < ~." ,.Hl l J.lc..n .... .;.cn u RoyaUIi:A-Uni estime que le

"1.1 ,." l' f ...~ t~ ,~" ('~," ""!~ + "' ' 1" ."-...... .... ci f ' k ... "" ..,pl •• ;,~..: . '~'... \,.' !v l .,U,.,lCl1b ' enSCInuJ..f'\ ,:crr,;a:ru01.8S est le seul gui

soit, n5nJ..: te! At qu'avec.: dB lM. 1)omp Yc~cnté, du ben sens et d.es

cU:::Fr;::.bJn~. r.~nt. le "eu1 qn:!. l!l.o1t d'une cJ?plice,ticn pratique.

et dt!::; r:r:nt d.e;, ill'1.nc1re(." l.3nt~rm.l.x est. la. création et 1Ior[ani.8ution
1

(le f·i:",:!::.; tnT::,' ml do:.; Nat,1ons Uni.e8 qui eaient effir:aces. Les contri~

vr..e :;r"\r 8:;:':~~;\lrA 1 i.:,u:ÔOIJ our 1.€'::1 pewaib:lli tÔf3 et le coneentement des

Ihti.c-:, 1·:œ::hre 'ioit. avo:':'r .ie (il'oit d'o:'frlr l ou titre de sa contribution,

r.;Ol::'r'XI· p)tn:J,lDox:t d.o:î.t HVD.l.r le droit' d'npI;ort.er une contribution en

eDt. rnilltL,i t.nl\l"l 'lu/.'.' COi] fr'l'CË':'1 px'oviennent de contributions apportées

!S.'lJl() E1t r.n p::"ô:'el1to pU~ (1(1 crand.en d.lflproportions. Toutefois J aucun

prlnr~.ir!'l 1'{';rJHCHmt If};; contrlbutlonH nntionales ne doit compromettre

l'f1tt~}jnt8 (lu 'but OllcEmtie<L qui ost la const,itution de forceS urmées

den l;rvtJcnc Unins eff.icacec.
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Le "principe d'éGalité" soviétique va ù l'encontre
,~ .:.:

de l'objectif ci-dessus et de l'Article 9; il ne peut de

ce fait êtr~ accepté par les Etats-Unis. Ce principe a

été interprêté par,la délégation soviétique comme signifiant

que chac'UIl des cinq membres permanents du Conseil de sécurité

mettra des forces identiques à la disposition de ce dernier.

La Puissance militaire de chacun des cinq membres permanents

du Conseil de sécurité ne repose pas et ne reposera probable-

merrt jamais sur des forces militaires égales ou sur des forces

de terre, de mer ou de l'air é~ales. Par conséquent, il ne

faudra pas s'attendre à ce .que les membres permanents fournissent

des forces égales. Aux te:rmeG du "principe d'éGalité", tel

qu'il est défini par la Déléeation del'u~SS , èha'1ue contri-

pution et ohaque élément de ohacune 'des oontributions fournis par

les membres permanents seront limités du fait qu'ils devront

être éGaux, en puissanoe et en CO!uposition, à la contribution ou

il l'élément le plus faible parmi ceux qui Bont fournis par les

membres permanents.

La D(l~cation des Etats,-Unis reconnaît que la proposition

.soviétique prévoit que des dérogations au principe d'égalité

pourront être permises par décision spéciale du Conseil de

sécurité". Toutefois, la DéléGation des Etats-Unis estime que si .

le but qui est de const:! tuer· des forces 'e'fficac8s doit' un jour

se réaliser, les dérogationsdBviendront nécessairement la rèGle.

Dans les débats qui ont abouti il la rédaction de cet

Article, s'est posée la questt.0~ suivante: les membres per~-.
rients du Conseil de sécurité ~ront-ils fournir en tout temps

la majeure partie des forces armées à placer à la disposition

du Conseil de sécurité? Certaines déléGations ont déclaré

qu'à leur avis la majeure partie de ces forces
Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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A
toujours otre fournie per les Membres permanente du

Conseil do 8écur1té. Bien que cette conception ait cessé ill~tre

ir~~lioite dens les p~o~ositions formulées par cet article, la

Délégation des Etuts-lhis tient néanmoins' è. énoncer sa position

I1La Délégction de.s Etats-Unis reconn81 t qUEl ~e8 Membres

''Permanents du ConsolIde s~cu:r:tté doivent :foUl'nir initialement la

majeure partie deo f0'T"d,"S armées, afin de :faciliter la ct~et1o'n

ral)ide de ces forces ainsi que le stipule l'Article 10. Il ];leut

S0 faire que les contributions des eutres nations ne dépassent

jamais celles des cinq m~mbrpG perman.ents. Cependant, la

"'-Délégation des Etats-Unis ne peut ];l8S reconnaitre qulil en soit

nécessairement toujours ainsi. Il peut arriver que les possibilités

collectives de ceux des Membres des Nations Uniss qui ne sont pas

IDr=.mrJT<-'iJ permanents du Cons el l de sécurité vi ennent un jour à

dé:p8sser :tes possibilités des cinq mGml)Y.'p,s permanents du Conseil

de sécurUé : dans ce cas, la Délégation des Etats-Unis ne voit pas

de reison pour que les contributions des Butres Membres des

Nations Unies ne puissent dépasser celles des meJJibr("8 permanents

du Conseil de sécurité.

lIC'est pourquoi la Délégation des Etats-Unis, tenant

-l- '" 1 t' "'tCOmpvA \À8B ~n ere ~ nationaUX de tous les Membres des Natl~ns

Unies est opposée à énoncer comme un principe permanent que 1e8

cinq lllerribres permanents :fourrüront en tout t8lùpEl la majeure
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ARTIeLE 16

PCGi, tian de la dél~g8..~j.on chino:(se

Etant donné: Ùl fait que l'aviation est essêntielle pour llouvoir

entreIJrendre unè' action militaire rapide, la délégation chln6ise estime

qu'il Y a lieu d~ prendre en considG:t'rt:i b.n, lors de la fixation de

l'im:portElnce des' contributions nationales en forces aél'iennes all:Portées

par les NaUous Membres, les obligations découJ.ant de IfArticle 45 de

la Charte. Elle préfère donc le texte de l' 8.1't1c:1A edopté par les

qUùtre d~légation8 •

P~8ition a8 l~ délégation fr~LçRi8e
-.- ."' ..,., ... ~,......... -........-......-.

Ln délégat:ton 1.'8nçaise estime q.ue les obligations découlant de

l'A:rticle 45 de la Ch8rte doivent êti·s prises en considération lorsque

seront négociés les accords 8:pr~ci6UX prévus par l'Article 43 ,de la Charte.

Elle estime' que .le8 c·oh.tingents nationoux auxquels il est fait allusion dans

l'Article 45 de la Charte ne consti tuont qu'une L'action des foroes

aériennes mises à la disposition du Cons'eil de sécuri b en exécution

des accords spéCiAUX auxquels il est fait allusion c:l.~dessus.

P . 1- • " l .- "1 ',., t· d l'Tm"..,.OB1\,}on uE) l". r:e (368. a.cm e. '}.LiQ.;)

Les Princil)eS généraux régissent l'organisation des forces armées

doivent concerner tbu': es les armées , à savoiI' les armées de terre, de mer

ot de l'air, et Be baser sur les d.isposHions de l'Article 43 de la Charte.'

L'examen de l'ftrticle 45 ne pourra prendre place qu'après achèvement

de l'étude de l'~rtible 43, et conclusion. des accords spéciaux. Après

conclusion de ces accords, le Conseil de sécurité, assisté du Comité d'Etat-

ffiS.j"T.', fixera, aU~ termes de l' 'rticle 45, quelle est la fraction. de la

totali té des contingents netionaux de forces aériennes, mis à la disposition

du Conseil de sécurité, en vertu des accords spéciaux qui devra
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,~tre tèrl'l~8 :prête è. intervenir sans délai pour l'exécutj,on, en cas de

ncc8ssi t':, de mesures mili tal.res urgentes.

Los proIlosHic::na des autres t.é1égations, énoncées sous l'Artic1e

17 dee principes génél"1311X qUF.Jl1't à l'appor't èles contributions nationales

en forces aériennes, 8(, rf\,l~~i(:(rten.t ~. l'Ar'ticle 45 ee ne peuvent, pour

le8 raisons :tnd1.quées c'i-dr:,d,,:r:!liUS, être justifiées •

La D(,l,)uetion du ROyauUle-Uni n'est pas, comme l! est la Délégation

113 D<lÉ ea tian du ROY8Urne-Unj. estime quo ces trois fec teurs doivent

priseB cn c0118idl:t'8tion lors de la négociation d.es accord>! spéciaux

c:ontrib1"rt.icns D"1tiona1ee en forces aériennes, il Y aura

lieu de prendJ'o en c.onsidérati.on les obli[lElti.ons découlant

de l'/u'ticle 45' ~ de la Charte;

les contineents de forces a41'iennes destinée à 1 t action prévu.

P"'!' l'Article 45 de la Charte seront prélevée parmi les

con::ributlons !l!":ltionales de forces BérienneB Elpportées en

V01"tU d.'3 l tArt:lcle 43 de la Cberte

le Conseil de sécurité, sur avis du Comité d!Etat-mejor,

invitera les Nations Membres è, ~intenir les contingente

b.

c.

LI.Cl.rticle L~5 de la Charte traite d.s l'importance, de la composition

B. en fixcmt l'importance et 19 composHion du total des

La D.51égation du BOY0U1i1e~Uni considère) que la mise en application

et' dn degré de :pr-::'rcrC:ition des continL?,ents nEi,tiommx de forces aériennes.

de l'URSS " d!avis que les dispositions de l'Article 45 de la Charte

prévus pel" l'Artiole 4~ de le Cba1'te •

ne cl01vent pas Se ré:fl~ter d~ms les principes Gén(~raux. En effet, la

DéHcation d,u Royaume-Uni esti.me que ces dlBpos1tlons devront être

ap:paraitl'e sé1l2 rér.~ont. sous,, des chopi tres appropriGs, des .1! rincip6s

de 'lI {rticle 45 doi t être poursuivie èelon la méthode suivante:

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



,

8/336
F:rench
Page 42

de forces aériennes choisies dans ce but à un degré de

pr~~paration élevé.

L8 tléJér;retion du Roysurilr rTni estime que la proposition de la

Délégation de l 1 UJ:.":('33! ré'digée Gelon les' tl")rm~~ mémes (le 1 tArti ole 45

ne donne pl:1S liDe inte:~pr6tE,ti(,~1 compl~)ts} du point de vue m5.li taire} d.c

cet Artjcle.
1

Posi'cion de la Dc;J.Ér18tion des Etats-Unj.s.. _. ",",,' ... ~ .
---"--'--'---~

L8 D61i.'\'!8~ion des Etats-UI)j,S j.nterp):'ète l'Article 45 de le Charte

corr~e mettant certains contingents déterminés des contributions

mtionales en forces e5riennee à. ln disposi tien du Consei1 de sécu:ri té,

d8DS le but pé!rticuEer de dote:,:, les NGtions Unies d' im moyen de

prendre des mesures mi11 tairès urgentes. Il sera nlJcessaire de créer

ces contingents. :pnrtj culiers en tant q,u r él{ments pa;,,~tiGJ.s des

contributions n~tj.onnles a' eneotibleen forces ~H~riennes. Cette n8cessi tu

consti ttlera l' un des facteurs :principoux qui entreront en ligne de cc.mpte

lorsqu' 11 s' [~gi:ca d fixer le Iluissance et la composition· des contri-

butions n~tion8}es en forces aériennes. La D~léeat1on des Etats-Unis

est:i.me qu 1il conviE,nt ])së:"faitement d'introduire, dans le chapitre sur

le princiIJéJ r~S:,?issant les contributions rJ5tionoles en vertu.~de l'Article

43 de la Charte J un article gui g3rantisse la ~'econnEds8anc8 de celles

des oblii!~)tions qui d:.;coulent de' 3.'Article h5 de la Charte.

La proposition sovi0tique IJour cet 8rticlo ne traite que de la

pui S88Dce et de la composiMon des contin€,ents spéciaux de f'orees aéri ennes

envi8B0~S à l'Article 45 de la Charte. " .qmmd b:!.en meme cette question

ai11si limitée doi-ve revêUr une 8rende imIJortance J.ors de la mise sur

:pied dé) oes contin;:'JEmts J la Dr§lée,Eltion' des Etats-Unis estime

qu'il n'y El pas lieu de l'introduire dons le chapitre traitent
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des c')ntrib".ltÜ:rc.S nationales ô,lenae:m.ble en 1'01'06S année'S.

A~TICLE 1'7

~.~~~_~e la r:l6légati_9..~ chinoise

La d~lr~gati'(mchinoise soutien:\:; C3:t article en raison des considérationl3

suivantes :

1) Il est incont~8+';::_bl8 Q.u 'une Na·tion Membre J lOl"sgue l'ex.istence

de eon gouvern6me~t légitime se trouve ~tre menacée, doit avoir

le dr'oi t d l u tiHsEJr pour sa léGitime d.éfenae, celles. de Bea

forces années q~'elie a mises à la disposition du Conseil de

sécurité.

2) Ceritains troubles int,érif.;ura 'Peuvent dOlmer naissance à des

conf;Lagrations mondiales. Par exem'Ple, ttn acte de violence

illégal commis dans le but de renverser un gouvernement légitime

pel1t, E-) 1 il 11.' est :pas ir:!médiateillent. mis en échec, mettre en danger

la "paix et .la. sécurité international'3s. L'utilisation par une

Nat.iOl,). Menibre des forces armées qu lelle a a"pportées en contribution

aux forGI's a:::".'t1'.ées (les l~~...,tionB Unies, dans de pnI'eil c~s, ne serait

l'len de "plus 'lu 1Ü.ne action de si:. :i.née à, étouffer danA l'oeuf une

"pertü.rbe.t:~on de la paix intG:l.'r~ationale, et se trouverait d.e la.

sorte 8r~ CC':o.fol'm1té ro.rfaite avec l'objet deB fnrCBB armées des

Nattcne Uniee.

3) SI il était ro;?nl;.1s il.UX Ne.ttons Melilbres d,e faiJ."e emploi, en cas

d'ure,cnce n3.t:~onale) d8E~ forces armées qu'alIas ont mises à la

diS1?o8:J.t1on du COlî.3SU de sécu':':'ité, la puiEloance dl ensemble des

forces armée:') nOY'lJiJ,lemen.t entr'et8nu0s en temps de paix par cer-

taines Nations Membree 8e~:'ai t réduite da;:lS tlne certai.n.e mesure,

et uu.e telle réduction éventuelle serait, davantage cOxl:t'orme au

désir uniVfJ:t'8Bl d l un d.é6B,:t'tn131lleut m.ondial.
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La délégation française estime qu'il serait impossible d'utiliser des

masses et leur degré de mise Bur pied et de mise en condition, soit la dat~

Pcsiticn de la déHgat:.on française_.._--.0_. ..-._--
qui sont proches, une aide imméd~.ate.

qu'inondations, incoudi6S et autrss, qui exigent des forces armées

natj.onale" s'applique également à des cataRtro'phes, telles

reCOl1na'tt avec la délégation franç.sise que 11 eXIJression l1 u:t'gence

O"ltre les cas c i-è!.eesue men:tiOl"mée, la délége.tian chinoise
.... .' ~. '. .

Boümt connus de rea.nière auffisamment prée iS8 Clue l'organisme responsable de

de leur livraiso~ en ordre de combat dans une zone déterminée •

LesforcAs armées a mettre à la disposition du ConDeil de sécurité

ni échappent &videronent pas à cette règle élémAntaira de stratégie et noue

àerions complètsrnent désarmée si les Nations NembrBs ne s'y pliaient pas At

entendaient disposer COmTo.e bon leur FJemble de forceR !lu' elles auraiAnt

désignées COIronS devant ~tre misen, eur Ba demande, à la dispaRition du

Conseil de sécurité, jusqu'au jour de leur miss à disposition. La délégation

française estime donc que tout déplacement de ces forcss, de nature à modifier

leur eûlplacement gér~éral ou leur délai d'intervention, fixé par les accorde

8péctaux, doit être soumit', à l'approbation du Conseil de sécurité. C'S13t

la direction stratégique, soit l'Amplacement des éléments constitutifs de ce,S

bien entendu là un certain abnûdon de souveraineté que le gouvernement

franqais est prêt à accepter si les autres gouvernements font de m~.lD.e, pour

masses importantes, conformément aux besoins de la mlino 6\iVrA ) Bane que ne

donner au système de sécurité recherché sa pleine efficacité.

:vfais les dispositions précitées doivent re.cevair certains ~Moupliseement'

dans certains cas d'urgence J GU l'accord du Conseil de sécurité nI aurait paa

4)
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Ce sont

1 0 Le caEl dl3 légitime déf'.mso "[Jarfaitement couvert par 1 'Article 5~

de la Charte, et q,ui mérite en conséq,uence, comme toua le8 autres, de

trouver ple.C0, dana son princiIle d'ap'];llicationmilitatre, à l'intérieur cie

notre document.

2. Le cas d'urcence nationa.le. Il faut entendre par là :

~~ Certains granéi.s cat.acl;ysmes de la nature, inor:..dations,

incendies, conditions atmcsphériqnes exceptionnelles, qui penvent

imposer, peur un temps, D. une Nation i~embre, l'utilisation iIJJn1éd.iate

des forces arm88s 180 plus proches du cataclysme, sans que le moindre

préavis ne puiss8 êt.re donné au Conseil' de sécurité.' Ce sont là des

circonstances exc9ptionnellss, maia qu'il faut prévoir.

b. L'urgeucp, nationale couvre également le cas OÙ le gouvernement

d lune Nation '1embre, c' 8st-à-dire par définition un gouvernement

démocrati9.u6 et légitime, tenant de sa constitution nat:l.onale BeB

pouvoirs léGaux et ses responsabilités vis-à-vis de Bon peuple ou

de se8 peuples, serait menacé par une fraction qui chercherait, par

d.ao fiOJ"ens illégaux, à a' emparer du pmlV'oi:c. Il pare.ît impossible de
/

ne pas reconnaître à ce gouvernement le même droit absolu de légitime

défense Vi8-è.~.vis d'une uIJ!'essj.on armée intérietlreque celui Ilui lui

eat accordé par l'Article 51 de la Charte vis-à-vis d'une ag~ee8ion

année V,enue do l'extérieur et, par conséquent, d'utiliser t~ls les

mo;yens qu 1il juge nécessaires et,éventuel16inent, les forces armées

qu' tl entend consacrer aux Nations Unies.

Nier ce droit sèrait contraire à toutes les dispositions

de droit public en usage dans les nations civilisées. Nier cette

éventualité 8erait contr.aire à. l'évid.ence; ne pas envisager

franchem"Jnt les incidences sur l'utilisation
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des forces a!~'Iléea à mettre à la. disposition du Conseil de sécurité serait

ne pas rem1l1ir complètemen\:qotre t~che ViS":",à7"Vis du 'CoIl,seil de. sécurité ..

Position de la Délégation de l'tmSS.---- . - ... .. .~_ .._-
Il est Euperfll.l d' in,troclu:Lte. l ',.A.r'\:.i:c1e 17de.,ns les prlncipes généraux,

car l'Article 51 de la·Charte présirve, de façon adéquate, le droit des

Nations Membres d 1utiliser leurs forces années en cas de légitime défense

contre une agression par, les arme~.

La Charte des Nations Unies ne traite nt,llle part des cas d' "urgence ll

dont font état les propositions des délégations ch~oise et frangaise.

L'introduction de la not:t:Ôt"1. ~lIurg{mce" pourra.it soulever line interprétation

de llArticle 51 de la Charte qui risque de s'écarter du Sens réel de cet

Article.

La Délégation de l'URSS estime que la notion qui a~paratt à l'Article

51 ne néC8Elsite aUCl,lue interprétation supplémentaire.

Po s H ion de la_4é lf:.ga~.9P~LJB.?yaUme-Uni. .

La Dél~gation du Royaume-Unirnaintlent qu'en cas de légitime défense,

l'Article 51 de la Charte représente, pour les Nations Membres, una gare.ntia

8atisfai8ante~ La. Délégation du Royaume-Uni ne peut_accepter 11introduction

de l'Article :1.7 dans lei3 principes généraux :t'our les raiso~s suivantes

ao La Charte des Nations Un:i.es. ne comporte pas de d:tsposition

-partlcuUère qui pernlette! en cas d lurgenc.e nationale, de relever

une Nation Membre de SeB obligations c1.i.:cQulant de la Chartej

b. Il est impossible de tiéfinir avec préül.::lün.1' expression llurgence
. 1 ",

nationale ll
• L'introduire dans les. principes gélJ.ér~ laisserait

donc aux Nations Membres une porte ouvèrte pour. se d.éx'ober à leurs

obligations,
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La Délégf... tion d,u Royaume-Uni estime g,ue si dans ~ cas d'Ul'gence

qui ne serait pas strictement prévu par l t Article 51; une Nation Membre

se voyait obligée de mettre en action des forces armées qu1elle avait deB~

tinées au 00',186i1 de sécul'ité, cette Nation ~,fembrEl n' é];lrouvo!'ait pas de

difficultés à justHiel' son action.

PositJ.on de lI!. 1)<'.16:~~at:ton d.es E'ts:cs-Unis._-.-"-".._.-..-.-, ....-....~-"I- ..._ ..~""-' ..- .......__._ ... _

La Délégation des Etats-trnia estime q,1.18 les cas de légitime défense

Bont traités de faqon 8ufftsaJ.1.te d.ans l'Article 51 de la Charte. L'express ion

'lurgence 119.t:1.cmale l1 est vab'Ue et difficile à définir. L'adoption de cet
.

article permettrait vraisemblablement à une Nation Membre, dans de

nomb:~eux cas qui ne sont pas prévus par la Charte, de retenir les forces

.f. , 1J. t" d " t , " ,arm~es ~u 8. e a a~oep e e mettre Q la ~t6~06it1cn du CQnsPoil de 8ecur1~e,

"
sur sa dem·3.nde. En fait, l''8.1'tlcle ~ro'Po6é permettrait l'abrogation uni-

1

1
1
;,

latérale d'un accord pal' une Nation Merabre, d.u fait que l'autre partie

prenante du traité, le Conseil de sécurtté, n'aurait 1?as été cônsulté.

La Délégat,ion des Etats··Unis estime que le COllseil de sécurité et les

autres Nati~Eè Meln~reB I~endront en Jonsidération les cas dans le8~Je18

il serait nécessaire à urle Nation Membre d. 'utiliser la totali.té de 8~S

forces arm&.:'lil,u y cc~CP.L' i,~ celles qu l elle a mises à la disposi tian du. Conseil

de sécurité, dans un put de légitime défense individuelle ou collective,

en CâB d'attaque par les armes, déclenchée par ~ui que ce soit, contre un8

Nation MEJmbre Q Il en serait de m~me si dos ci.rconstances extraordinaires

et provisoires dépendant de la Ju.ridiction i~1tel:'{oure d'une Nation Membre

obligeaient cette Nation à utiliser pour un temps la totalité de ses forces

armées ..

Pour ces raisons, la Délégation dee Etats-Unis ne peut accepter

l'lntrcduct:Lon de cet article dans les prüwi:pas généraux.
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CHAPITRE V

UTILISATION DES FORCES ARMEES

Article 20

Position de la délégation chinoise... ,

La Délégation chinoise nG peut pas acoepter comme articles 20 et 21,

les textes proposos par la dél~gation soviétique en raison des considérations

Suivantes :

1) Lorsque les forces armées auront exécuté leurs missions, elles

.... "

devront etre ramenées aur leur "emplàcement général" qui sera

défini dans les accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte.

2) Le délai de retrait des forces armées des Nations Unies après une

opération ne peut ~trefixéd'avance. Il doit @tre déterminé

'jar le Conseil de sécurité en fonçtion de la situation du moment.,

La délégation chinoise accepte donc le texte qui a été accepté par

les quatre délégations étant donné que l'expreasion "emplacement général"

est conforme à l'Article 43 de la Charte et que la fixation du délai des

troupes est laissée au Conseil de sécurité.

Po~ition de la ~élégation française

La délégation franQa1s8 oonsidère qu'on ne saurait mieux définir le

l.ieu de retrait des fOI/ces armées qu'en se référant à ltexy>ression

employée au paragraphe 2 de l'Article 43 de la Charte; lee troupes devront

gtre retirées sur les "emplacements générauxl1 qui seront fixés par les accords

spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte.

Une telle expressiop a le mérite de ne prêter ni à confusion, ni à

divergen~es d.' interprétation, puisque oet "emplacemept général1t sera

parf'a:l.tement défini dans les. Accords sj,Jéciaux.
.' :

La délégation fran9aise, tout en reoonnaiB~ant Itintér~t que

présenterait la fixat~on d'un délai précis pour le retrait

,

------------ ••r

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



8/336
French
Page 49

des troupes, estime cependant qutil est pra.tiquement im1?o8sible de

déterminer à priori de teJ.s délaiEl~ soit maintenant~'aoit lors de la

conclusion des accords spéciaux, étant donné l'ignorance OÙ l'on 8e trouve

des conditions qui 1?révaud~ont à l~issue dtune opération déterminée.

La déJ.ég~tion française estime, dans ces donditions, qu'il suffit de

prescrire que les forces devront gtre retirées aussitSt que possible après

l'accomplissement de leur mission" les Nations 1~mbre8 stengageant à respecter

les délais qui seront fixés 1?arlle Conseil de sécurité.

Position de la Délégation de ItUBSS

La proposition de la' Délégation de l'VRSS, en Ce qui concerne le retrait

des forces armées des Nations Membres, après l'exécution des meaures

entrep~iseB auX termes de l'Article 42 de la Charte, prévoit un délai

concre"G.pour le retrait de ces forces armées; celles-ci seront donc

remises. à la disposition d.e la Nation Membre qui les a fournies.

Le fait que les accords spéciaux, conclus en vertu de l'Article 43 de

la Charte, s.:p~~i.fiera1t le délai de retrai t des forces années, constituera
. ::,.' '. ". .

1

pour les Nations Membres une garantie ~ue les fOVC8S armées ~u'el1es ont

misse à la disposition du ConseU d~ t;lécurité ne seront pas retenues plue

longtemps que ne le nécessite leur utiliSation par le Conseil de sécurité.
. . . "

.' ,>.....

~tiQn de la Délégation du Royaume-Uni

La Délégation du Royaume-Uni estime qu'il y a lieu dans le principe

du retra:l.t des for'Osé arI~.ées, d'établir les deux points suivants:

a) le8 farces armées, après qu'e1;Les auront e,ccmo:p1i leur t~che}

doivent être ramenées sur leurs emplacements généraux, tels qu'ils

sont régis ~ar les acçords spéciaux;

! ".. ', .

. .
. .. . .:'i, ~.;,:'~:".. .!'

stopérer l~ur re~~ait.
" ,',. " '!

b) le Conseil de sécurité dpit déter.minerledélai dans lequel doit.
. . ~
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La Délégation ùu Boyaume··Uni ne peut pas accepter le texte soviétique r

eJ.le considère en effet que ce texte fixe d'une façon trot! rigide les

emplacements SUl" If's'luels les forces arméas peuvent ~tre ramenées] et qu 1il

va au~deJ.è. dos p.rincipes gue la Délégation du Roya.um~ani est disposée à

e.ccep·~er sous le Chapitre IX (:ELrpJ.a~el1ltjnt général des forces armées).

,En ce '1~;,i concerne le délai dans lequel doit s'opérer le retrait] la

DéJ.égation du ROYH'U.l:!.8-m,li EJotirû'e qu 1 il n'Elst l:?as possible, en pratig.u8, ni

main.tenant ni l.ors (le 11 élalJoratl.on dl;JS accords spéciaux, d 'indiguer un

délai p:céc:if'l. Il est e.ssen.tiel d.s lai.Elaar au 0017:"'311 de sécurité le soin

de f-ixer ce o.élai ': le Oonse11 de sécurité le fera en tenant compte de la

s::::.tuation du mom::mt.

La :Délégation des Eta'tfl-Ur'.is estime que les forcea armées doivent

~tre ramenées sur le8 em~lacemGnts 8?écifiés dans les accords spéciaux;

ces emplacGwents peuvent gtre autres que les propres territoires nationaux

d'une Nat.ion, si. le stationnement des forces ann.ées dans d'autres Zélile8

est spéc ifié dnns les accords i3péciaux., S'il est établi Clue le'3 forces

armées dolvent t; tre ramenées· sur l' 6mplacement général régi par l'accord

spécial ou les accords spéciaux pas~és 81lX termes de llAx'ticle 4; de la

Charte, ces zones recevront certainement l'assentiment du Conse11 de

aécurité et des Nat.ions Me:n:.breB intérossées.

Cet arttcle est conforme aux pr:i.ncipe8 des Nations Unies, puisque son

texte découle de la Charte. Il eat impoE/sible) 9.~~3 ce sqt maintenant ou

l.ors o.:e la négociation des àocorcl.s spéciaux, de fixt3r le délai dans lequel

devra ~tre effectué le retrait des forces armées, car oe délai dépendra,

. 'La fi xationdans chaq,ue cas, de la situation du moment, <lui est impr~visible.

~ ,. l d. t • t" La Dè16gat.ion (JAS EtatB-,du êlAlai Ast UUfl prA l'C;g.'lt1V8 du ConseL fj 80curl - A.

Unis estime Que le Cami t6' d'Etat-major ne doit cd0pter
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aucun princtpe qui soit de nature à restreindre cette autorité du Conseil

de sécurité.

(Voir position cll:i.nû:1.n8 à l'égard de llArticle 20 ci-d.essus).

Po_~~~ion de J.a_délé[{~i?.~~.fr~~~~ise

(Voir position fJ.~anqaise à. l'ég8.rd è;e :T'Artj.cle 20 ci-dessus).

Po~iti..C2~.. d~ lB....2.~é~atimi d~!.'lillSS

Le principe énor..cé d9.~8 lap~~op~sition formulée par la Délégation de

l'UBSS, qui spécifie le délai de retrait dos fo):'ceSaTlJléès des territoires

ou des eaux terri tor±ales des Nations Membres, garantira fi cee Nations .
.' ,

~J1embres ClUB 1138 1'0rofll3 armtl'lsdes 8.v.tr8/3 Na.tians Membres evacuerC'nt leurs terri-

toil'es et leurs eaux terri tJrülles.. clans lAS dé'la:i.s fixés} et' ne seront pas l'et!?·

nues plus longtem.ps ~'tl 'il' fl0 sera n~eessairf.' peur l'exécution êLes missi0ns qui

18ur~nt f-J'té' ~onf:i~es AD vertu dA llArticle 11·2 d.ô la Charte.

La réduction de ces d.élais élim.inerait les difficultés supplémentaires

qui découleraient, pour les Nations Membres à.es Nations Unies, d'un

stationneraent, prolongé au-delà de la période nécessaire, sur leurs

territoires, de for'ces armées d'autre3 Naticns rlembres s

Posttian de lit Dé:1:-égat.~on du Royaum.e~Uni

La Délégation du Royaume--'(jj:li ne peut pas acce~,ter le texte proposé pour

cet Article par la Délégation de l'URSS, pour les mêmes raisons ~ui

l'emp~chent d1accepter le texte de l'URSS pour 11Article 20. La Délégation

du Royaume-Uni estime aussi que l'Article 21 de l'URSS est superflu, pour

les' raisons suivantes
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~;~~--------------------------------

~. LrP.rbicle 20) acc8l-ité Pf:lX la Délégation du .Royaurne~Uni

d.onne déjà, la. 6arantie eln l'etl'ai t des forc0s armées dans

un délai gn 1il aiJpartient ém Conseil de sécurité de fixer.

~" Il serait illOGiQue et BU1')el'flu de .J.ire une distinction

riGide entc:'e le 1~0trnit des tl'oupes du terriloire dlune

et de 11 autre) du. ter:L':1.toire ou d.es territoires' sur

leSCluels cles facilités ont été offel'teB pal:' des Ndtiono

Nemb1.'ss aux forcef3 arrn.G8S dGO Nations Unies,

2.- Touts 11 opération clu J,.'etraH se:ta contrôlée pal" le Conseil

de sécurité sur avis dn Comité dlEtat-ma,jor, afin d'en

assurer l'exécution aUGsi l'api rIe que possible.

la Délé(3c.t:ton c~es Etat8-Unio eE:~tiUle que les dispositions de

ce t art:1 cle fiGurent dé jL. clE\nS 11 i\rticle 20 y-ui GE, t accepté par q,uatre

déh~g[ltions. Le texte de l t A:cticle 20 ne 8Vécifie pas les terl'Hoires

desq,u.els se retirer'ont les forces anuéeG) maie il il1lplique non seulement

le ter:ci toire cl J un Etù. t qu:l a violé la paix) mals el1co:ce les territoires

dt étutl:'es Nations 1'1embre:3 snr lesquels les forces armÉes ont :pu être

stationnées aux fins cl l exécuter les missions' qui leur avaj.ent été

confiée Cl.

nt
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DJG:8E DE P:'!:IBP}'l1ATJON DF.'3 FORCES AR.\1EES
-'--'._-~-'--"''''''-_.''--- ---------

La Ddlég'3.tion crinoiee oSt.ime qu'8'trmt. donr.,..J les caractéristiques

de l'a:!:'IC1e aérien~e, le princL1G du degré de préparation sera.it incomr,>let

Si il n 'y était pas Dlentiom~é les forces aérj.enn3s 'lui font l'objet

partiou..1ier de l'Art5.cle )+5 d.e la Cllarteo

la d ~légà.tion chbaise eotim.e dO:l1c que la partie de l'Article 45

qui S8 réfère au degré de p1"'é:;::>aration èLEl8 contingents de forces aériennes,

doit faiJ:'el"o11jet d'un article distinct traitant des mesures militaires

.urgentes.

La déJ.égE'.tion chinoise préf8re ce texte au texte d.e l't"RSS

car il a l'avantl'1ge de sO'LD-igner le fait que led'egré de préparation

ële ces contlnge:n:i::.s dolt être tel qU'il leur permette d'exécuter des

missions nüli taires urgo"!~tes et se trouve donc plus conforme à la notion

de disponibilité immédiate contenue à l'Article 45 de la Charte.

Po!'J tï0:t__?-8 lp. _o.~]"é..Ga"0-o11française

La d~légation française a indiqué, à l'ooca.:<.on cle l'Article 16,

sa position conoernant la puissance et la composition des contributions

de forces é1.ériennes par les Nations Membres. Elle estime que le èlegré

de préparation de la fraction de ces forces aériennes dest1nées à l'exécu-

tion des mesures prévues par l'Article 45 de la Charte, doit être

fixé en prenant en considération les obligations découlant de cet article.

PosiMon _de la.- délégation cle l'URSS. .

Les principes généraux régissant l'organisation des fOTCéS armées

doivent concerner toutes les a~~éesJ à savoir les armées de terre, de

mer et de l'air" et S8 baSér sur les dispositions de l'Article 43 de

la Charte.

L'examen de l'Article 45 ne pourra prendre place qu'après achèvement

de l'étuële ële l'Article 43, et conolusion des a..ccords spéciaux. Après

conclusion de ces accords, le Conseil de sécurité, assisté du Comité
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d'Etat-major, fixera, Aux teY.'Ill8S de ltArticle h5, quelle est la fraction

de la. totalité des continGents nationaux de forces aériennes, mis à la

d.isposi tian du Conseil de 830ur1 té en vertu des acoo:rds spéciaux., qui

devra êt.re tenue p:J:,ête à intel'Yenir sans délai pour l'exéoution., en cas de

, . t'nacess} e, de 11103UY.'es militaü;'0S urgentes.

Les l,rol' os i tians des autres délégations, énonoées 80US l tArticle 16

des principes généraux quant à l'apport das contributions nationales en

forces aériennes, se rapIortent à l'Article 45 de la Charte, et ne peuvent,

pour les raisons indig,ué8S c1-desslls, être jUstifIées.

PosHlon de la Délégatton d11 11o:rauJne-Uni .--_......_-_._-_.._._-_..........._"-,,_ .._~' ...._-
Pour les raisons indiquées dans la position de la Délégation du

Royaume-Uni sur llArticle 16, celle-ci considère que le Chapitre VI doit

compOl...ter 14'18 mention spéciale du üegré de pré])aration des

contil1gents nationaux de forces aériennes, conforme aux dispositions

de l'Article 45 de la Charte.

Posi tien d.e lE!. Délér:aMon de", Etats-UnüJ----_..__._._-_.._~' .._-
Ainsi qu 1 elle lIa précédemment d.éclaré à l'cccasion de l'Article

16, la DéléGat:~on des Etate-U:;'l,i8 inter}1rète l'Article 1~5 de la Charte

comme J 1 engagement de la ,art des Nations Membres de tenh' à dis];>osi tion

immédiate du Conseil de soouri té certains cOl1ccingerl:Ge (iétermlnés de leurs

contributions nati.onales en forcGs aé:d.enne,s) afjn d0 permettre aux

Nations Unies de prendre des meS\lreS miUtairas urGentes. Ce qui est

im:plicite daIl8 cet. article de la Charte} c'est le caractère de disponibilité

innnédiate de cos cont:tneents spéciaux} et qui est b:i.6n distinct du
\

d.egré de prépa:cation qui d.oit régir le reste des contributions nationales

en forces aé):'iennes. La D6.légation des Etats-unis considsre qu'il est

essentiel el.e f'::.:L:i:e tale distinc"bion nette quant au degré particulier de

préparati ou C':~:iC3 c1G.'J contt:ngents de fœ'ces aé-:,':;'enrl''':8 prévus par l'Article

45 de la Ch?,rc0. L··,,; D,Hsc",tion etes EtFLi~:3-Un.'.8 cODe:t3.ère que cette

d.istinction est fa:!.!;') de façon ai).E::quate dans le chapitre qui traite du

B.agré de prépar'ation des forces armées.

....
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I.E\. :rro~"'osi tion de la délégation sovi:~tique pour cet article ne met

pas nettement en bviclence le (lesré cie pré!~ex'ation po.r"biculier exigé cise

contin~6nt8 à.8 forces 8,ér::'e~1m)S l,révus par 11 Article !~5de la Charte. Le.

pro~')osition sov~.é t:L9.U8 ne reconnaît 'pa:.:; non lÜUS de façon convenable que

le caract~l'e d,s (:U.sponib:ilJ. té i'Jlfléd.:Late de ces contingents est essentiel

pour faire face à l Turgence J.0 mesures milita'tres envisagées par l TArticle

i~5 de la Charte.
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CHAi?ITT:lE VII- ._ ......_~~----_ ...'-

La Délégation chin0100 estime Q.ue leG bases Qoivant gtre mentiœméea

1) Selon l' intel~:pr~tation Clu f el1 a.onne la r16J.écation chinoise,

l'A:l,'tic.le 43 <le la. Charte }?l'évoit imJ?lid te:ment les 11baG 88
11

1

Cian8 les mots llasG istanoe et facilitée".

2) Les baEe~J tel':Cectre6) navales et v,érjenê1.es sont :indispew;l!3:blea

À 1 ' ..... d r t· . ,q, .<1 ccnm:ll<e 08 ·o')e:.:'8.. J.ons scloa les lJJ!,:,thode8 mod.ernes,

En outre, la rJ31,éJation ohinoise accente oe tex.te parce qu in comporte

les points suivants :

1) Il do~ne une garantie générale cOllce~nant la fourniture

êLes bw.88S disponibles et des droi ta de passage et CQ;lst·:.tue

d.e la 8o!..~te la. bas~ jnridiqye des f:l.ccorie spéciaux conclus

en ~ro.{'tu,18 l IArticle 43 de la Charte.

2) Il e8t plus souple) car il envi8age les cas où lsG Nations

~131nbrc,s vou.dront; :L~~~é:êer les bases dans les accords initiaux,

ot le8 caB 01:e elles ne le voudrOlTc paB.

3) Il prévoit les nouveav3. besoins} nos de lrévolution Qe la

si tt.1atiol1lJlondiale, en fonction d.e laIJ.ue1l0 des A(:corè-s

Bu~pléme~taireo réglant le détail des baseS et de toutes

assistance et facilités) Y cCIllpris d.roits de lJassnge) pourront

êt:;."e conclus de me.nière plus o:;;rporturJ.o.

La d.91égution f:r'ançaio8 estime (lue les baseS représentent un élérllent

d'une importance vitale dans .1'utilisation des 1'orees arméeo. Elle

61.'ltime donc qu' il est impossilJ1e de passer cette Clues'tion sous silonce
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Sur le fond. de l'Article 26, 'la félugation. française oonsi.dère gy.e :

- i
. '1. j

'i

1 Q), d d ' '. ]' t" bes a cco-.:~.s epeClat~x f.Ol'l811 1 enum.ere::, 108 ases m:l.a8s , ,
a _.8.

d.ispositton du Conseil rJ.o SéClll'ité par les Nations Menibl'eEl.

La Cna:::,te n'impose l}8.S aux DJs.tions F.8:;r.~DrefJ de met't:r.e à

la disposi tian (lu Conseil d8 sécurité la totalité de lou:cs

rees ourees et notamment toutes leuro bases. LI Article lf3,'

de la Charte p:"escri t que les E"ations MGLibres des Nations Uniel

El' engagent à mettre à la disposi t10n du Con8611 d.e séeu~'i té,

oonforméluent à 1.ID. accord sp,Jeial ou à etes 8.cGords 811éciaux,

les foY'eae armées, l'ansistance et les facilités !l~coB.ê.ai!.~E!.

au r:aintie:m de la paix et dl) la sécurité internaticnales.

Los Ha,tians Me:rr.bres doivent évj.dsUllll.ent connaître

avec exactitnde les bases qu telles doiVen·t ma i.ntenir en

éta.t de préIl3ratïon dG manière à ne pas disperser leu:~s

efforts. Si les bases n' étatent pas é:1Uluérées dans les

accords SllGciaux, .il sorai t ind:':.spei188.ble de conolure des

a.ocords particuliers au moment de l'alerte et la négociation

de Gels accords entraînerait une perte de temps qui serait

profi table à l' 8.Jressour.

Au Gas cependant où les bases, assistance et faoilitée

précitées ne seraient pas suffisantes' pour la concluite

d r opérations clans 1J..'1.8 zone donnée, la garantie est clor.née

au Co:n~:10i1 de sécurité ÇLu'il pou.rra obtenir dans les

accorda spéciaux supplémentaires à conclure aveo les

Nations lVlent1Jres, telles bases, assistance et facHiMs qui

lui 13 ont ind.ispeneabJ,ee •

. l,a proposition française est dans l'esprit duChaJ?itre

II (Oo1llpositiondes forces armées) : toutes Ies délsijatio!!.8

ont en 6ffet estimé au moment de l rétude de ,cet article,
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,que la P.U1SSMCé dl~tis~mble ,deé.foroes armées à,es Nations

Unies devait, être limités à celle néee,seaire pour menai." à.

, bien les mesures ordonnées parle Conseil de sécurité. Cette

considération s'applique évidemm~nt aussi bien aux bases et aux

facilités Qu1aux f~rce8 armées proprement dites.

2 0
) les /l.ccords spéciaux ne sauretient contenir de disposttions

.détaillées relativès à l'assistance et aux facilités accordées

par les Nations M~rG;$. Lea disposttions relatives à la

durée et aux autres modalités d'exercice des droits ai.nsi

ou'Verts au.x forcés opérant sous la direction du ConseU de. .
..

sécuritédcvrcnt figurer dnns des accords particuliers

... .. conclus au momen'~ oJ?portl.ID•

1

~tion de la Pal~gation de 1 W':.:::'I.8:::=:S~_

L'Al,"t,j,cle43 de la Charte oblige les Nations Membres à mettre à la

disllosttion d.u Conseil de sécurité des forceEJ armées, de l'assistance et

d.es .faclli tés, .y compris dra! t de lias sage , mais ne contient aucune dispo~

sition obligeant les Nations Membres à fournir des ,bases.

La D81égation de l'URSS estime que oette Q.uestton.de fourniture

de bases par les Nations }'1embree des Nations Unies nIa };las de relAtions

a'Vec les p'rincll?es généraux.

Position de la Délégation du Royaume-Uni
::....=::.::..~=-..;.;:.-----~

la Délégation du Royaume-Uni estime que. ce paragraphe doit comprendre

a. une gara.ntie générale de fournir bases disponibles et

droita d.e passage J
l'

et,

b. une disposition prévoyant l' inclusiond€ts détails concernant

les bases, l'assistance et les facilités, .Boit dans les

f3.ccord.s initiaux, soit dans les a,ceDr~s ultérieurs, qui

. doivent être conclus en temps qpp01"tun.
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la Délégation du RoyaUJ.l1é,-:-Urti ne peut acèlOlptsr le point de vue de la

-

Délégation de l't~ss tendant 'à exêlure la'~ueètion de la fournitt~e

des bases des prinolpss génél'au.:x:, sou~ pl~étexte que les bases ne sont pas

expressément mentionnée's 'dans l'ArtielEJ 43 'de' laChar'ce. la Délégation

du Roy~ume~Uni estime que la possibilité pour les forces armées des Natianf

Unies de faire usage de bases dès Nations Membres dans des. oonditlons

qui auraient été aceeIltées, est l'une des facilités essentielles que l'Art: lIe

43 d.e la C1).al:"te qualifie de "n~cessail~es aU maintien de la ps.ix et de la

sécurité tnte~ationales"j les'f orees armées des Nations Unies ne seraient

en effet };las en .mesure d'entreprendre une action efficaoe si elles n' étalsi
'~, '. 'f' ,~ ~,

~ ~ 1 ~

assurées de pouvoir disposer de telles facilités.

la rlélégation dü Royauro.e,~Uni ne J?eut accepter' davan"tage la proposi tio

de la Délégati.on française qui prévoit. l' ob:''.igation de préciser, dans les

accorda spéciaux initiaux, l'assistance et les facilités, y comp~is droits

de IJassage et basf's.

Etant donné quel'éva,luation de tous les besoins"des forces armées

des Nattons t,Jnies ne peut être étudiée endétaU qu'en fonction d rune

sltuation déterminée, la· Délégation du Royaume-Uni estime que les [tccords

initiaux Ilassés en vertu de lrAl~ticle 43 de la. Charte doivent contenir

une garantie générale en ce qui concerne les droits· de passage et les

basee, roe.is que les d.é~~llB :particuliers et les modalités de leur fournit, '6

ne doivent ~PDarnltre que dans les accords passés ultérieUrement, en temDJ

opportun.

PosHio'1 de la Délégation des Etats-Unis
, .,., ~ v •.

Les accords spéciàüx initiaux passés entre le Conseil de sécurité

et les Nations Membres, conformément à l'Article' 43 de la. Charte,

doivent com~rBndre Qes garanties générales concernant les droits

de passage et l'usage des bases disponibles, nécessaires aux

forces 8.l"Illées des Na.tions Unies, CAoi esr. nécessaire pour
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tempEl oP'Portun. De tels acoords UlM:deurs·pe'Uvent. de temps à autre SI avérer

nécessaires au fur età mesure de l' évolution ~ la situation mondiale. La

. Délégation des Etats-Unis souligna la fait que tous ces Accords, y compris les

accords ultotieurs,serontpassos en conformité avec J,. 'article 43 de la Charte.

Une garantie générale figurant dans les accords initiaux doit assurer au

Conseil de séourito·l'usage des bases disponibles des" Nations Unies.

La Délégation des Etats-Unis cOIlsidère ~on seulement que les bases sont

comprise s ·.dans l'express ion " assistance et fac ilités Il, mais 61113 estime de
\

plus que les bases représentent l'élément essentiel de cette expression, les

éléments secondaires étant représentés par les moyens de co~~unication, les

services météorologiques et autres. Par consé~uent, la Délégation des Etata­

Unis estime Q.ue cet. élém.ent essentiel doit ~t.re clairement et expressément

mentiOrLn0 dans le principe régissant l'aosistance et les facilités •

.Article. 27

POSITION' DE LA DELEGATION CHI~

La Dolégation chinoise estime ~u'un artiole concernant la souveraineté

des bases et autres facilités pl~cées à l~ disposition du Conseil de sécurité

est Béa0ssa1re. L'article accepté par la a~légat1on ohinoise reconnaît

à une Nation Membre J~ droit de conserver la souverainetéJ le commandement
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et le contrôle sur les bases et les autres facilitée que celle-ci a mises

à la disposition' èlu 'Co;n~eil de sécur:!.té.

~osit~~e la délégation française

La. délogation franga1se estime qu '11 est nécessa1:r.e d' intl:'odulre oet

article dans le document sur les principes généraux) car elle considère

que le maintien de la souveraineté nationale est indispensa.ble si l'on vau't

que les Nations Membres consentent à mettre des bases et autres facilités à la

disposition du Conseil de sécurité.

Position de la Délégation de ~'UBSS •

La DGlégat'.Lon de l" URSS,. ne peut accepter l'Article 27 pour les

motifs 9"ui ap'Para,1ssent dans l'exposé de sa position sur l'Article 26.

Position de la Délégatio~ duRoyav~~~Un~

La Délégation du Royaume~Uni soutient cet article 9"u'elle considère

nécessaire à la sauvegarde de l'ensemble des droits de souveraineté et de

contrôle d'une Nation Membre, lorsque cette Nation Membre pl.ace des bases et

d'autres facilitée à la disposition du Conseil de sécurité.

Position de la DélégatioI,l des 'Etats-Unis

La DélGgation des Etats-Unis estime qu'il est important que chaque

Nation Membre soit assurée de retenir la souveraineté~ la direction et le

oommandement des bases et' des autres facilités qu'elle met à la disposition

du Conseil de sécurité. Elle estiIDe qu'il est essentiel que cet article soit

introduit dans les principes génôraux.

Article 28

POSITION DE LA DELEGATION CHINOISE,

Lee facilités et l'ass1stancejouant un rôle important dans la

conduite des opérations, il doit être tenu compte de leur valeur par

le Conseil de S6cUTit6, sur avis du Comité d'Etat - major)

•••

- ..
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10rsCl\.t'il est demandé aux itlenibres pElrrcanents du Ct)nseil d.e sécurité

de fournir des contributions additidm1el1es à 1 1 0oo8810n dfune action

coercitive prévue au Chapitre VII de la Cbarte.

La d'élégation française a. déjl1. pds position, en acceptm1.t 11i'Il'Ucle

8 (Ohapi tl'8 III, puissance d. ' ensemble) sur la possiblli té dl une augmenta-

'b10n iml)ortante, au cas où la. situation l' exigeratt, d<:'8 contributions

ini ti.alement fournies J?a!' les Na:t.ions Membros am.: Nations Unies.

Il est évident g.ue le p:cincipe de c9ntrib'ution8 éQui vulentes en

forcos armées est d.tune ax)plicatiOl1 possible quand il s'agit d.s forces

peu considérables, mais les ))o881bl1ités t:cès différentes des cinClli1smbl'es

permanonts d\.t Conseil de sécurité ne leur .flel'roettent pas d.e respecter ce

même princirJe au cas ott le volume (le (}ce GcntJ.~ibutions serait très

sensiblement augmenté. C' eet 'PQlU' cette raison que la d.élédation

fran9aise 8BttnlEJ que II ég.uivalence des contl'ibutions l:ruppléluentaires

éventuelles entre les :membres permanents du Oonseil ~e sécurité ne pourJ."'ai t

A

.etre obtenue <;Lue comIJte tenu (O. la .fois des for"oes armées, des bases, de

l'assistance et des faoilités.

La DéléGation de l'URSS ne 'peut pas accepter l'Article 28, parce que

cet article ne tient pas compte clu principe ci r éga.lité clans la. contribution

en fOl'ces armées par les ~embres pel'lTh.'l.nents du Com'Jeil de sécurité, tel

g,u1il eC:Jt énoncé à la pro'position de 1''(;1188 l)OUr lfa,.I"ticle 11 des

p:'rincipes généraux.

~!o.r~~\.DéJ.é€~~ion.du, BOY8;ume-Unl

La Délégation du Royaume-Uni a recommandé à l'Article'26 Qu'une

Nation Membre doH donner l'ass1.tr'ance 3énérale de fournir des bases

disponibles en fonct:Lon des beêoins du Conseil de sécurité, mais la

Délé(,;;ation du BoyauInEl-Uni se :J:'end com:pte du fait q,u r il n r est pas 1Jossible

dans la pratiq,ue d' évaluer l'importance des bases et autres facilités

au moment de l'évaluation des oontributions initiales des cing, .nembres
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~eI'manents du Conseil de sécurité. La Délégation du Royawmè~Uni estime

A
ceuendant gue leur importance Qoit etre prise en ligne de compte si des

contributions additionnelles sont demandéés par le Conseil de sécurité

au moment OÙ une oj,Jération particulière est envisagée, de manière à

rélJartir les charGes drune manière aussi éCluitable que possible entre

les cinQ membres permanenta d.u ConeeH de SéCU1:'i té ..

;PO_Si tian de,;I.,a ,Dél~.sa~ion_ des F.tgts-1J}21§..

La Délégation des Etate-L~is accepte le principe selon lequel

l!asGistance et les facilités d,oivent ~tl'e' prises en ligne d,e compte

lors d.e l'évaluation des contriln~tions des d.iverses Nations Nembres.

Toutefois, la Délé,:;ation à,es Etats-Unis ne voit pas de méthode dont

l'emploi ]ermettrai t cette évaluation ju6ql,.l,. 1au moment où} le Conseil

de sécud té envisaGeant cl l entreprendl'e ou entrel~renant une action

coercitive, le besoin d'assistance et de facilités apparaîtrait d'une

nJanière tangible. Le paragraphe àccepté pal' la Bélé!3ation eles EtatG-

Unis pose ce principe de façon satisfaisante.

...

....
:J

'i,

.I·.•.!.l
1
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CHAPITRE .Yill

BESOINS LOGISTIQUES DES FORCES AR~ŒE8. .. "' ----,_. .;;;,;;;..=...

~tt~on fa ,la d~~é~~tion chinoise

La déléGation chinoise estime !lue l'Article 49 d.e la Charte souligne

llimportance de l'assistanoe mutuelle entre les Natione Membres dans

l'exécution des mesures deGti~es au maintien de la paix universelle Q

Il semble à la déléGation chin~lse l1u'étant donné le caractère destructif

de la Guerre moderne) il eot plus que probable que certaines Natious

MenilirG8 66 trouvent ho,rs de mesure ~e poursuivre de fa~on convenable

llapv~ovisionn~ment de leurs troupes en opérations. En pareille circons-

tance) il il r est q,ue raisonnable que le Conseil de SéOUl'i té et .d:.' autres

Nat j,ons l'llembres fassent tout ce qui est en ~eur pouvoir pour porter

eeOOU1"s) dans 11 intéré't de la pa1.1: intel'nationale) à ces Nations lvl~mbres

infortuI1ées. CtefJt là le but de cet artiole. De plus, la délégation

chinoise estime que cet éll.,ttcle doit Gtre rédigé o.e fa~on il indig.uer

une procédure plus p):'écise ,en vue rle prê?ter LJareille assistEilce mutuelle •.

La délégation chinoise accepte donc le texte adopté pa:c les tro:Ls

d.é léBations •
E9siti~nd~ la ~élégation française

La délégation frar~ço.:Lse considhe (lI;~e les rè{31es indiquées. aux

Articles 29 et 30 doivent êt,re l'endues moins rigides par ],Iintroduction

d run J:)ara(Sraphe trai tant le cas da l'incapacité dl une Ne.tion Iviembre à \

remplir ses obligations.

La délégation f'ranqaise ne considère pas comlUe raisonnable d'étendre

cette aicle donnée à la N..:.t1on défaillante à la fonrniture de réserves en

personnel. Ceci entraînerait de nombreux inconvénients ,et conèl.ui:t:'al t en

particulier à un abandon du caractère na,tioual des contingents mis par

les Ne.tions Membx'es à la disJ?osi tian du Conseil de sécurité,

Dans ces conditions, la ~légation franqaise préfère l'énoncé

d'un larGe prinoipe laissant au Conseil de sécurité, après qu'il ait

le
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été alerté par une Nation Membre"tdute initiative destinée à régler, sur

avis du Camité d 'Etat-:major, 'les problèmes particuliers <lui pourraient

ê'tre posés par l'incapacité d'une Nation lvlembre.

Le texte auquel elle domle, sa préférence lui sembleéxprimer d'une

manière satisfè;1satite le r61e du Conseil de sécurité dans un pareil cas.

L r[Ü"ticle' 13 des J? .l"incil/es 'génératèX stipule qu 1aucune Nation Membre

des Nations Unies ne sera tenue d'augmenter la puissance de ses forces

armées dans le but précis d'apporter au Conseil de sécurité une

cont:cibut'i'on -enforees armées.
A . ~. ,

De m6ms, le Conseil de securite ne
. il'

demandera à aucune Nation Membre de mettre à sa disposition des forces

armées dont l'importance sérait telle que cette Nation ne puisse les

fournil". Il semble donc inopportun de prévoir expl1ci tement dans les

pdncipes généraux fil' incapacité fi, d'une Nation Membre ù. pQ1.,\rvoil, à tous

les besoins des forces armées qu'elle a mises à la disposition du

Conseil de séc~rité.

La p.roposition de la Délégation de l'URSS donnej dans des cas

~al'ticuliers, la poseibilité aux Nations Membres de demander au Conseil

de sécurité de l' ai.der en lui fournissant le8 approvisionnements et les

rno;yens de transport qui lui font défaut. Une pal'eil~e ,aide -peut ~tre

rendue par décis~on spéciale ,du Conseil de sécurité à ,la Nation Membrl:7

qui en fiOdt la demande.

Posi tian de la délégation du Ho;yaume-1JJl:i

Toutes les 'fflélégati.ons reconnaissent le fait que toute N~tion

MembI"e peut être amenée, pour des l"aisons échappant ~ son contrôle J à

demander assistance en vue de ma:intenir l' efficacité ,de, sa oontribution

aux f'orces armées des Nations Unies, Il est donc logique d'établir des

prlnci~es qui tiennent compte de cette situation.
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La Délégation du BOYàtlme~Uni considère ~ue, lorsqu1il reçoit

dtUneNatio:::l. Membre u:ria. demenû.e d t asl.Üstan0e, le Conseil de sécurité

aura ~ décid.er, sur avis du CO!i1ité d!Etat. :'-:1ajor, si cette d.e_ijLand.e eet

justifiée et,. clans 11a:Çfü':m.ativa, dans qu.~lle mesure 11 y a.U::'~a lieu

de prGter assistance. Ayant décid~ dt assister la Nation d..b;;la":"~d.ere8se,

le Conseil de sécurité, l1ui lu::.~même ne dispose pas des ;noyrmo maté~

riels de prêter assista~ce aidera normalement la Nation Membre en ou­

vrant des négociations av~c d t a1.ltres· Nations Membres et en agissant

comme intei':'~-:lédiaire dans ces négocia-biollls, ou bj.en, da::1s certat:1es

circonstaLces, en passant des accorls avec les Naiïions..t.!e:rn.bres "'roulues.

La délégatiol1. du Ro?aume~Uni :eoonnaît en même tem}?s qu tiJ. ne

d it "'t ' 'f'· ,o pas e re port~l atteinte.ci l integrahte de la oon:bribution d tune

Nat iOllr:MenitlY.'e, Si9::lB 1 raccord librement consenti ~e cette Nation·Membre.

La délégation du Royaume-Uni estime que ltarticle ~ocepté par les

r'LélÉ;gatiol1s de la Chine et des Etats··Unis contient tous les principes

Ci-dessus, alors que ltarticle accepté par la délégation française et

la délégation de l tl\JPSS . ne préc:i.se pas les obligations du Conseil

de B0curité, quand ce dernier a décidé de prêter telle assistance

qutil a jugé nécessaire.

Position de la délégati~? des Etats-Unis

La délégation'des Etats-Unis estime que les cas d'incapacité

.d'une Nation· Membre à faire face à ses obligations telles qu'elles

découlent de l'Article 29 doivent être prévue. Il peut s~ faire, par
,

exemple, que pendant la période durant laquelle les forces armees

d'une N~tion Membre opèrent sous l'autorité du Conseil de sécurité,

cette Nation Membre soit écrasée par les forces hostiles ou voie sa

puissance industrielle gravement atteinte. Une pareille situation

peut mettre cette Nation Membre d~s Ifimpossibilité de poursuivra

ltapprovisionnement des contingents qutelle a fournis aux forces ar­

mées des Nations Unies. L'artio~e accepté par la Délégation des Etats-

Unis a pour 'But de :prévoir une telle situation.

La délégation des Etats~Unis souligne partioulièrement l'impor-

tance de la deuxième phrase de l'article aoceJ?té par les pélégations
..
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de la Chine, du Royaume-Unilst deS Etats-Unis. Les dispositions

contenues dans cette phrase ont pour but de préserver lthomogé­

nérté tactique des unités des forces arméesplàcées à la·disposition

du Conseil de sécurité. Il doit être garanti que ces unités

ne seront pas déséquilibrées par des prélèvements sur les contri­

butions dfune Nation Membre, effeotués, en vue de suppléer aux

insuffisanoes dens la contributioh dtune autre Nation Membre,

Sans l t accord des Nations Membree intéressées.

4

La :p!'opositian de la délégation de l":JP',3S J?révoi t des

, 't ' "1 iderogations u 1 Article 29 aur decision speela e du Conse l de

sécurité, mais elle ne prévoit pas ltaccard de la Nation Membre

qui fournit l~assistance et, pour cette raison, elle ne peut

être accepté~ par la 1élégation des Etats-Unis.

"
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ÇWI'J;'BE .IX

Ej,jPJ..AC:i!;LENT' GENERAL DES]'ORCES ARdEES
--__~_oioo 1 . '. _

,:-

ÀBTICLE 32
~---

Position de .18 d'éléGation chinoise,
La ci..éléGation chinoise estime que les :t'orces armées mises à la

disposiM.on du Conseil de sécurité ont pour mission le maintien ou le

rétabli.seement de la paix internationa:e. Ce fait ne doit jem.'iis âtre

-perdu de vue lorsqu1il est question de l' lIsmplacement général" de, ces

forces. Généralement parlant leurs emplacements doivent donc être choisis

de marJiÈ;re à permettre au Conseil da sécurité dlentreprendre une action

rapide dens l' j.ntérêt de la paix. S'il était donc permis aux d;i.verses

Nations Membres de stationner les fortes armées qu'elles mettent à la

disposition du/Conseil de sécurité là. où elles ont droit lrêgal d'accès,

le Conseil d.e sécurHé disposerait d'un choix plus considérable d'em-

p1acements qui favoriseraient cette action rapide. CI est pourquoi, la

proposition de 11 URSS est inacceptable, car elle donne du terme

ltemplacemel1t général ll une interprétation trop étroite et de nature à

porter atteinte à l'efficacité des forces armées.

La délégation chinoise estime en outre que ~ 1 expression II sur les

territoires ou dans les eaux auxquels elles ont un droit légal d'accès
ll

J

qui figure dans le texte, a une portée plus générale, et englobe déjà

11 énumération des emplacements possibles que :propose la délégation

fransaise.

Enfin, le ComHé d'Etat-major a décidé que les forces armées mises

à la disposition du Conseil de sécurité seront composées dlunités qui

font normalement partie des .f::>roes armées des Natlons jviembres (article 3

des principes généraux), et séront placées sous le !I co!timandement exclusif"

des Nations Membres qui les auront fournies tant qui elles ne seront pas

~tilisée6 par le Conseil de Sécurit é (article 36 des principes

généraux), et comme llArticle 51 de la Charte reconnaît le ...
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/336
Frr:Jnch
Page 69

"p.roit naturel" de légitime défense en c~s d'agression par les armes, il

apParaît logique à la délégation chinoise que les Nations Membres aient

]e d.roit d'exércer, dans le cadre des accords spéciaux conclus en vertu

de l'Article 43 de la Cbarte, toute "discrétion" dans le choix de p"em-

placement" de oes forcee.

Pour les raisons qui prêcèdent, ls délégation chinoise accepte

les textes des articles 32 et 33.

Position de la délégation française-.--- --.......... ... .__.._----~

La délégation franqaise ne peut accepter ni la proposition de la

délégation de l'URSS, ni la proposition soutenue par les Délégations

des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Chine.

La proposition de l'URSS est, à son avis, infiniment trop restrictive.

Elle ne tient compte que du seul point de vue juridique et géographique

de l'Union des républiques socialistes et soviétiques, territorialement

et constitutionnellement rassemblées et de la seule disposition de

l'Article 107 de la Charte relative à l'occupation des territoires ex-ennemis,

à l'exclusion d'autres articles de la Charte traitant de met;lures semblaèles,~

comme les Articles 102, 82 ou 83. Elle ne tient en aucune manière compte

des dispositions géographiques et juridiques toutes différentes d'autres

fédérations, comme par exemple l'Union franqaiee qui assoc1e, selon

des aotes juridiques variés, la France métropolitaine, ses ~épartements

et ses territoires d 'Outre~mer, ses territoires et Etats -associés répartis

géographiquement à travers le monde. Elle ne tient Fas compte non Illus,

en limitant leur stationnement aux seu1.'3 terrHoires nationaux, de la néces-

sité absolue de la répartitian stratégique mondiale den .t'orees armées à mettre

à la disJ?ositian des Nations Unies, si l'on veut que leur intervention soit

rapide et par conséquent efficace.

La proposition soutenue par les Délégations des Etats-Unis, du

Royaume-Uni et de la Chine, n'est pas, du point de vue

-
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français, suffisamment explü;i te. Le terme "d,l"oit l.éGal dl accqstl peut

ù la fois pr~ter à confusion et à dl éventuelles suspicions. Il }ouvait

se concevoir avwlt 11existence de la Charte des Nations Unies; celle-ci

traitant dans ses arJGicles 82, 83, 102 et 107 des condHions lGcales

d'occupation, de territoires extra-nationaux. Il semble à la liélécation

franqaise utile et, mieux, indispen~able de s'y référer.

Les propositions forml.tlâe8 par les autres d.élégations pour les arti-

cles 32 et 33 des pl'incil'10S généraux, et relativement lJ, l' "emplacement

général", autorisent le stationnement des l'orees armées raises par les

Nations Membres à la disposition du Conseil de sécurité, sur tous les

terri toires ou dans toutes eaux auxc.luels elles ont "droi t lér;altl dl accès.

Un tel principe, régissant l'emplacement des forces arnœes mises à la

diSlJosi tian du Conseil de sécurlté, ne :peut se justifier comme favorisant

le maintien de la paix ou tendant au dévelo:plJerr.ent de rapports amicaux

entre nations. De :plus, ltexpérience a montré que la présence) sans

motifs suffisants, de troupes étransères sur les territoires d.'autres

Nations Membres ne consolide ni la paix internationale, ni les relations

de bon voisinage entre nations. Bien au contraire, elle donne naissance

chez les Nations Membres à un sentiment. ':1. i intluiétude au sujet de leur

indépendance nationale. C'est rour ces raisons gue la proposition de la

Délécation de 11 URSS pour l tarticle 32 prévoit le stationnement des

f.:Jrces armées SUT leurs seuls terri taire s ou dans leurs seules eaux

territoriales.

En ce qui concerne le stationnement des forces armées des Nations

Unies au cours de l'exécution des raesu..res prises aux termes de l"/..r.ticle

42 de la Charte, il sera fixé par le Conseil de sécurité, comme l'indique

l' article 35 des principes généraux.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



~ .

~ '.

\

8/336
French·
Page 71

La Délégation du Royaume-Uni estime que, si les forces armées d'une

Nation Membre, loY'sq,u' elles ne sont pas utilisées ]Jar le Ccmseil de sécurité;

stint stat:tonnées ou basées sur les tel'ritolres op. dans les eaux auxquels

cette Nation Membre a droj. tlégal dl accès, il ne peut être soulev& aucune

objection valable de la part d'aucune autre Nation Membre. La Délégation

du Royaume-Uni ne :pelet, p01.œcette raison, accepter l'interprétation riGide

que donne la proposition de IJUBSS~ . :.

La Délégation du Royaumè-Uni n'est également pas en faveur de la

proJ?osi tion française, cette dernière s 1 effor,~ant de définir en détail le

Il droit lé[:;a1 d'accès Il, ce qui n'est pas la tâche du comité d'état-ll1.8.jor.

La Délésation des .Etats-Dnj.e Elstir.e qu'il. est eSf;1entiel à l'efficacité

des forces armées qu' e11es puissent être basées partout ailL la Natian

Meillbre a droit légal d'accès. les principes génér.aux régissant llemplacemen'

des forces al'lllées.,doiventêtre larGes et Généraux. La DéléGation des

Etats-Unis ne donne pas son accord. à l'introduction d''L1n~ liste particulière

d' em:pla.cements .auto.::cises, tTne telle liste d'emplacements peut figurer

dans les accords spéciaux conclus aux termes de l'Article 43 de la Charte 1

mais n'a pas sa place dW1S les principes généraux; en conséquence, la

Délégation des Etats-Unis ne peut accepter l'a:r.tic1e proposé par la

&élégation française.

L' article propos~ par la Délégation de l .UESS limite les

emplacements su:!' lesquels illle nation peut stationner &ëlS forces armées en

temps de paix. La Délégation des Etats-Unis ne peut accepter l'introduction

d.ans les principes généraux d'aucune restriction au droit légal Çi1l6 peut

ij.-
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avoir une nation de baser des forces dans des zones autres qu~ ses', propres

territoires nationaux; en conséquence, elle ne :peut accepter la proposition

de l'URSS.

ARTICLE 33

,Position de ~a' dé1égatio? chinoise

(Voir position de la délégation chinoise sUr l'article 32)

P06it~on de la délégation tra~ais~

La .déléga.tion française estime qu'une répartition géographique conve­

nable des forces armées misE;ls à la disposition d~ Conseil de sécurité

,permettra à ce dernier d'entreprendre Une' action rapide en tout point

du globe.
.

Une telle disposition aura sans aucun doute l'effet d'accroître

l'e~ficacité des forces armées des Nations Unies~

Position de la Délégation de l'URSS

Les prop,ositions formulées par les autres délégations pour les articles

32 et 33 des principes générau> 1 et relatives à l' 'II emplacement général"

autorisant le stationnement· des forceS armées mises par les Nations Membres
1

à la disposition du Conseil de sécurité, sur tous territoires ou dans

toutes eaux auxquels elles ont Ifdro:l.t légél l1 d'aécès. Un tel prinoipe,

régissant l'emplacement 'des forces a.rmées mises à la d1s]osition du Conseil

de sécurité, ne peut se jui3fLfier comme r'avorisant le maintien de la. Faix

ou tendant au développement 'de rapports 'amicaux entre nations. De plus,

l'ex]érience a montré que la présence, sans motifs suffisants, de troupes

étrangères sur les territoires d. 1autres Nations Membres ne consolide ni

la paix internationale, ni les relations de bon voisinage entre nations.

Bien au contraire, elle donn~ naissance chez les Nations Membres à un

sentiment d'inquiétude au sujet de leur indépendance nationale. C'est pour

oes raisons ~ue la ]roposition de la Délégation de l'UFSS pour l'article

#
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32 prévoit le stationnement des forcos armées sur leurs seuls territoires
..... "

ou dans leurs seules eaux territoriales.

En ce qui concerne le stationnement des forces armées des Nations Unies

au cours de l'exécution des mesures prisee aux termes de 1'Art1cle 42 de

la Charte, il sera ~ixé par le Consei~'de séc~ité, comme l'indique l'article

35 des principes gé~éraux.

Position.d~·la Délégation du Royaume-Uni

..La D~légation du Royaume-Uni a a.ccepté ce paraGraphe :parce qu' il c~ns­

titue une ~uide utile pour le Conseil de sécurité et· pour le Comité d'Etat­

major,lore de l'avaluation de la puissance d'ensemble des forces armées.et

101'8 de l'élaboration des aocords spéciaux prévus par l'Article 43 de :le. .

Charte ..,

Posit~on de _la Délégation des Etat~ .

La Délégation des Etats-D:nis estime g,u' il est nacessaire que les em-

.' placements des forces armées deI;! Nations Unies soient géogra;phiql1ement

rép.artis de telle manière que le Conseil de sécurité puis se entreprendre'

~e action rapide en toutIJoint du globe. Le Comité d'Etat-majora déjà

ap3?rouvé un texte similaire à oet ,article dans l'articl) 6 qui. se réfère

à la puissance d'ense.mble •. Les d~ux facteurs, puissance et emplacement,

sorit égaleTllent importants l'our permettre au Conseil de sé~ciJrite'd'entamer

rapidement une e.otion et de la sorte la Délégation des Etats-Uni's estime

~~e l'introduotion de cet article est essentielle.

. ... ;

L· ~.

..
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ABTICLE ~ll,...._...._..._-'~ '-'-

L'Eü'tiele sur l' Il emplacement géllét'al" a pour but d.e permettre au

Conseil de s00urité de 8avo:t::..~ quand et où les forces armées ,seront

dispOl1lbles, et cle POllVOÜ' ;prépal'er en conséquence des plans} au moment

OÙ une ,action s' aVÈll'e n0G0si:JG.ire. Il en résult.e que tO\l,t déplacement de

ces fo:rcEJEl moo,ii'j,9.:o.t 1011l:' (lé1a1 dl :tnte.rvention tel <;LU' il est spécifj.é

dans 188 accords spécittLLT. conclLw en vertu de l'Article lI.} de la Oharte,

. "', t' , 1doit. s'cre por ,0 a a connaiss13.nce du Conseil de sécurité.

raisons ci-dessus} la déléea.tj.ol'l clünoj,se accepte ce texte.

Pour les

;pSJ~t~i9?~..A,~_!~_.i!.~J.~~~.:ho~..!:t's._~~is~

La délégation franç~ise a précisé les raisons pour lesquelles elle

c:::'oit utile l'inclusion dlun article lJ81"U,culier concernant les déplacements

des [01'0 es dG nature à· modif:1E!l" leur délai d' j.ntervention, lorsqu'elle a

indique sa poeitj.on sur l' artj cle 170

La p:roposH:i.on fOl:JIlu,lée pal' les autros déléga:t.lo1"'Ls prévoit que 1e8

Nations t.'·,,"))bres q,t1.i ont mie leurs fore es arillées à la di8position Cl.u

Conseil de sécurité doivent signaler à ce d.ernier tout déplEJ.cement de

c es forces de nature à modiner leur élélai dl IntE:ll"vent:Lon.

La 1~roposi't.i.on de la Délégation de llUBSS ,pOUln 1 i article 32 ne. permet

le statiormomeot des forces a:r.mées mises à la d:i.spositian du. Conseil de

sécurj.:té par les diffoï:errGes Nations Membres 9,ue clans les' lirn,j,tes de leurs

territaires O~1 sall!!:. te:rrHoriales l"es.pect:L.fs sauf dans les cas ];ll'évus à

l'Article 107 de la Charten Sur ces territoires, les Nations Membres ont

entièrement le droit de déplacer selon ~eur désir leurs forces armées d'une

réSion de garnison à un'3 autre sans en informer le Conseil de sécurité
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~.9s:1,t:tc:n de J~E.t_~}Ô::'é~3,tio,~ élu B21_~~~e~·Uni.

Le dé19,i d ~ il1.tervEmtj.oll (les contri but:Lons des Natians Membres

com:prônd d.eu:~ élélIlonts ; la n'las sur pied et la mise en :place en tme

région donnée.
, ,

la D\31égat:i Œl du P.O;raUIflfJ-U:.:d. estime qu~une Nation Msmbre s'engagera

~, fcul'nir sep. contributions) lo:vsque le Conse:i.J.. de sécurité fait appel

~
a e11Gs, da.ns des d,3J..ai s à.clm-3 s. Ta Délégation du RGyaums. Uni reconnaît

qu'uni,) Natj.on. MemlJYe l~;;:;ut désirer mo(uner de temps en tenrps 1ee em-

placements dG 80S forces mises à. J.8._üisj;los:ttioll du Conseil da sécurité.

LmrElquEl (Lü tels cha:n3emi,lnts affectent les délais de mise en :place, la

Dél{'e.'.1 tion du "Royaume·,UIli estü!'.'0 qU0 la Nation Me-,l)]:'s doit être obligée
,

d ~ en :i.nformer irrmédiatement le Conse:t.l de séc-,mri té.

Q,uo:Lqu'une telle o-bligat:ton pui.'3se s:!Jl.ll1:Ùer dé:::ou1er des âccords
, ,

spécie,ux, n:lT'tiGle 34 la soult!2.ne et ct est la raison pour laquelle la
.,' J

.. ' , ,

l)61éeatj.on du Royaume~Uni est en faveur da l t inclusion de cet article

dans les -pr:!.ncipes générau::.

Po:3ition de 18, Délégat:i.on des Etats-·Unis.._-..,.-.........._--"..-.._.__ .~ ....,,-~_ ...,~...__...~,.,.__..._..---...--

La déléga:t:i.on des Etate-Unis est d'avis qu'il est d'usage COUl'ant,

dans les rap,;,orts inte:J::'nat:1.DrlcuX qu'uno. Nation, partie à un tl'ai té ou à
\ '.,' , ,

un ancord, aV8l'tis!38 sans déla,i ,les autrGS signa,tairss" s'il lui est

impossïble de se confo:-,,'mer entioremenb aux tex'lnes du tralté ou de l'ace-ordo

Cl est :pourquD:L, la délôg::d~:!.on dee Etats-U::üs ne cOllEliclère pas l'FLxticle 34

eamme essentiel.

Tot,tefai B, plusieurs d.éiégati~ns ayant exprimé l ~ avi s que cet

article est nécessaire pour ganll1tir que le Con8eiJ. lie sécurité soit in:formé
. ;

de toute modification du d.élai d'intervention destc,rces armées fournies
", \ \.,

rql~' une Nation Membre, la 6.élégation des Etats-Un.i s ne s'oppose pas à
;

intr<!)duire l t article 34 dans les principes génél'aux.
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CP..APITFE X
,_--........_---

DITillCTICN STRi1.'l::::I:GIQ.TJE ET COM1\1ANDEMITN'I'
--·-'·-"·-··Dj.:Ir:F@é~ii'13-AmJJ:J.Er:}-- -------....~----._-

A~:'lï~C:r2I: ~·l--_.-.. _--

P("JsHion do 12. d.é18[1ati t)n chinoise__. ~_. .•__ •••••_.__c':""__._.__•._"":'-_

La dé1égat:\on chinoJ.e8 estiLle tILle les mots "svprême" ou lId 'ensemble '1

peuvent être acceptéa.
(

La d.élégation clltnois0 estime en outre que,

s'il est souhaitable d'avoir U:1 article traitant, en général, du commande­

ment BU1)X'êl'1e des f'oTc es Et1'méeB, il 8erait prébaturé, par contre, de fixer

dans J.e détail l'art:Lcu1, bion du comman!lemellt. Le texte qu'accepte la
1

délée;aUon chinoise conv:tent à l!énoncé d'un J.)rir.. ,:~pe général, puisqu1il

envisage le commanà,err.ent dl ensomble des différents théâtres dlopérations.

La délégation française ?stlme que lIon ne saurait passer sous

silence dans les :principes ganérauy. gouvernant l "organisation des :forces

armées, les lesons tirées de la der~ière guerre en ce qui concerne 11OT_

ganisation du ,co;nII1;1.ncl.ement.

Les problèmes qui se sont posés aux 8~ouverneiUent8 aIllés à cette

époque sont de même nature que coux quiaura à résoudre demain l'Organisation

des Nations U:liass Il semble u'tile l)ar conséquent de signaler au Conseil

de sécurité ~~ pas~~~~~ dt adopter une formule I)}li, de l tavis de la

délégation française, a à.onné la pTeuve de sa valeur.

La délégation franqaise eetime également indispennable de préciser

dans le texte ie l'àrticle 4·1 'lue les 'Gommandements seront attribués,

sur l'avis du Comité d YEtat ..nfajor, par l~ Co?F.l~il.::~ séct':.r!t~n Seule,

en effet, une autorité internationale conseillée par un organisme tech­

nique possède à la fois les cOllnaissance8 d'ordre gouverIlemental et

militaire et l'impartialité requises pour prendre des décisions de cette

nature.
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Il apparaît impossible à la délégation française de soutenir, devant.
l t opinion monà.iale, une formule qui donneralt au Commandant su.prême sur

un théâtre d'opérations, ~uel:es que soient l'autoTité et la valeur de

celui ..cl, la possïbilité de choisir' lui -lllêIi:e les commandl;l,nts des forces

terrestres, navales et, aértennes 'lut seront placés 60US Sss ordres. Uné

telle pOf3sibHité serait difficilement concHJable avec le caractère inter-

national que doivent conserver les J'orees a:rm(~es mises à la clispoaitian du

Conseil d.e sécurité et leur COn11l1D.ndmue:1t.

La cl.élésation de llURSS est:i.me qu'il suffit, au stacle actuel de

l'étude,' sur le :plan mi.lltaire; de l'Article 43 de la Charte, de prévoir

dans les 'p~d.ncipes général)x que le Ccn,rJeil de sécurité nommera, sur

avis ètu Comité d!:Et:::rt-nlU\jor, un commfu1d.e.nt êPensem1jle ou plusieurs

COIDIlk'lndants d'ensemble des fOl"CeS aJ'mées ruiS'2iS à la d:!.sposi tian du Conseil

de sécurité. Lfétude clétaillée. de llarticulation du comrnc.'U1dement pourra

être faite plus te,;rd... '

La délégation du Royaume-Uili èstime qutil faut prévoir la nomination

:par le Conseil de sécurité d'un CoroIl:anc1,ant su.prême des forces armées

miEles à la disposition du Conseil de sécurité, ou de :i?lusleurs comll1and.ants

suprêmes sr il y a plusieurs'théâtres d' opérations ~

Elle estime de :p1us que les c.irconstances peuvent exiger aussi la

nominaUon de Corr.mandants en chef des l'orees de teJ:'ŒB, de mer et de ltaIr

soumis à l'autorité du Commandant suprême ou des Comma.ndants sU11rêmes,

et que les termes de l'a1:<ticle 4·1 doivent faire ressortir cette possibilité

de façon parfaitement clai!e.

Le fait que l'article 41 p:cévoit la nominatlon de ces t .:lluma.ndants

ne rend pas ces nominations obligatoires, il n'tanticipe pas davantage

sur l'articulation <lui sera, en dernier ressort, donnée au

cou~andement en vue de faire face à une situation déterrrdnée.

,

!
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Toutefois, la Délégation du Royatune~Uni oonsidère comme essentiel de

spécUler, dans les principes gsnéraux, Clue le Conseil de sécurité' a

qualité pour nOlnmer des Commandants suprêm.es ou des Commandants en chef~

sans préjudioe pour les diapoBitions de l'Article 47 de la Charte.

Position de la Délégation des Etats-Unis

Ia Délégation des Etats-Unis estime que la nomination des commandants

pour une opération particulière, menée sous l'autorité du Conseil de

. sécuri té, ne peut être assujettie à des règles rigldes. Il'est tout

à fait logique, du point de vue militaire, et conforme aux dispositions

de la Charte, qu' il aPl:la,rtienne au Conseil de sécurlté, avec l'aide du

Comité d'Etat-major, de nommer le c0mm~ndant d'ensemble pour une telle

opération. D'autres règles rigides concernant le nombre exact des

commandants d'éléments qui doivent être nommés par le Conseil de sécurité

risquent de compromettre la constitution d'une articulation efficace

du commandement.

Il peut se trouver qu'une certaine opération ne nêcessite ~as l'emploi

de tOUé les éléments ~e forces terrestres, navales et aériennes mises

~ la disposition du Conseil de sécuritéj ou bien que des opérations

simultanées sur ~lusieurs théâtres présentent des oonditions de commandement

entièrement différentes. Il se peut alors que la bonne méthode soit celle

proposé& dans le texte aocepté par les Délégations du Royaume-Uni et de

'la J.i'ran(';8! ou bien qu'il soit préférable de laisser la nomination dlun

~o~~andant d'élément au commandant d'ensemble. Il n'est pas possible

de prévoir tous les cas qui peuvent se produire et formuler des règles

précises e·t rigides destinées à la solution de tous ces cas.

la Délégatton des Etats-Uuts estime dono que la manière de nonuner

des ~ommandants de contingents hétérogènes de forces mises à la

disposition du Conseil de sécurité, autres que le commandant d'ensemble,

doit être déterminée au moment où le besoin s'en présente.

C'est pourquoi la Délégation des Etats~Unis soutient le texte de

cet a~ticle tel qu'il a été accepté par les Délégations de la Chine, de
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En ce qui concerne les légères différences de rédaction qui eXistent

4
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a

entre les deux textes proposés pour le premier paragraphe de cet article,

les deux expressions: llCoIJ'llllandant (s) d'eneemble ll ou llCcmmandant (6) suprême"

conviennent également à la Délegation des Etats-Unis.
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ANNE3 "n"

Oh~El:cvat:l.OjlS p-éné:::ales_.. '-''-'r-- --_... _ ... ~-- ..._...,.,.__ .
dG la J:i51oGat i ou mUi tr:JJ re fi:mJ.Qa 180
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pl'inc:l.pes d fO:i.'ganîSErcion des f:'rC08 arr.lo8B È. mottre è. la di S'-l?O "

slti:m des Nations Unies, établis dEill.B l'e~:prit d.e la Charte

dûs Nat:l.ons U1Ü86} •. de l'avis de la dP'Hi't~t:,ti-:m frança5se-

:pl'ésu}?:posel~t, :pour la mis8 sn oeuvre do ces :f.'Ol'C8f: .. l ' 'U!l911:lmité

des cinq Memb:ces l!6rïUan~nts du Conseil cl.e 8,sclœité. Bien qU8

estime q.u' il n test .P8.B sans avoir une veleUX' certaine sur le

plan d.e la sécurHé collective" car U doit permottre la 10c8o-

lisation des conflite à leur o:r1ehio et par là wêm3 eil 6illf't3Cher

llextens:\.on.

Certains des :prin~ir)RR èl. lorganlsation tond8!J.t à limiteI'

l'iml)o:2tnnce des f()J.'C88 i:l:rmôes mIses à la disposition à.u

La d·Üègat:i.oDmilitnire française leur

1

1
1
:

1

1

1
l

f,
.1

il

a donné sciemment son accord, ailtictpa.'1t ainsi en part:l.cdisJ:·

sur les résultats à attendre dans 10 domaine du désarmement,

qui donn.81"Ont aux forcSls l:.1X'moes à la disposition d.u Conse:!.l de

fJéC'.'J-I'itÂ une place rela"tivement plua c':lnsi.ciél"able danD 11 enoemble

d.GB fcrces ar1l188S moclornes existantes.

Il a (3t6 aussi eeUmé que "toute déc:J.s:1.on tendant à mttl"e

en oeuvre les f'n1'Cp'S armées mises à la diGl)Osi-t:'on du Conseil

de 8f,01,1"ritC':~ en vue (!fune action coercitive, e:u.t'a l'appui

cl'u;.18 autorité mo:t'a:e et d'un :potentiel ircmensos'
1

, et 'lue lice

fai t anra une réIlercu8.sioD directe sur llimpoX'tl'lr.Cf3 des forces

arrc.ses n8oessaireo."

Au cours de ses travaux, le Comité d'Etat-T!'.a,10l'n 1apas

cru devoir aborder certains problémes d'aspect politico-militaire
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d'une i!lterve'_ltion 8ero~lt en effet d'autanJ
.:, plus gnm.des que

crest ainsi que les deux problèmes essen-

8~(',';lrj.+-,r{ soit rapide et 6nerg:i.que, et que 1 dans C6 but

la rousoite de It :lction en"G1J0prise. Les chances de SUCCGS

tiels de la déBi8nat~on de ItBgreAseur et du d~clan0hellieilt

la supôriorité des forc~soora plue accentuée en fa~eUl~

aussitôt g~e ~oBsible;

1) La d.étermination de liasrsos8ur soit établie

la Charte deivent - Gelon la i61é'gs.ti ('ln JIilitaire franqaise -

Du :ço int do vue militai:r'.3 llUr ) la. notJ~on è.e rapidité

sbcurJtt. ..

sur pis'l en aJ?Iüicûtion r.S8 principp,s gi5néraux Cl'LÜ font l! objet

des Nations m'lisB. C'est pou.rquoi la. dé'.lt:~gati'Jn mHitaire

à.ans le d_l~lFiD('hl3men-t d.s ceB mesures eat eSElGlntielle à

être résolus avant 9.:1e puisse être envisagée l tutiUeation

fra.'1çaiee estim.e l)r imordj.al Çlue l! action du Gcnseil de

dG8 fnJ:'ces armées mioes à la disposition du Conseil de

des mesures prises en application des Articles 41 et 42 de

cepel1d.ant indispenne:ble. En effet ~ de leur solution d.\~pend. toute

possibilité dG rendre efficacoB les forces armées à mettre

liont la cltÜégaticn militaü"e française estime la résolution

8}336
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2) les actions économiques et politiClues prévues aux

.A1'tioles LfO et J.~l de la Charte Boient comb:L::::Jéss

l)our préparel'et soutenir l'intervention militaire

i
'1

1
1
j

qui peut les suivrt:lj

3) les plans pour l'emploi de le force armée établis

par le Conseil de RÂeJ.lrit4 permettent liapplication

imoecUate des mesures prévues pal' l'j\.rticle 11.2 d.e

la Charte et~ puii3sent ainsi prévenir toute e,gression.

Selon la d p.légati on militaire franqaise, ce nl~Bt qu!à

ces cor..diticns 9.ue 10 Conseil de sérmrit/ sere. susceptible

de prendre les mesures réellement efficaces 9.ui lui pormettront
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9

de maÎ11tell1.r ou d.e rétablir la paix et la eécurlté internationales.

La dé:égation militaire franqaise constate, en outre, que

po.rmi les l'robJ.èmes, C8}?8nd.ant importants, Clue le Comité d. 'Etat,-maj or

n'a :pas Jugé être lie son 1.'essort, se trouva le })roblème financier posé

par le mode de règlement d$S dé:j?eMee. im;l)Osées aux Nations Membres, Jlour

l'exécution des directi vae d1,\ CCItSeU de clécurité. La solution qui sera

clannés à ce :problème :pa.r le Conseil. d:a sécurité f-ùlra lncontestablement des

ré]el'CUSf.',iOns sur l'importance d.es contributions Clue cha.que Nation consentira

à foul'n:r au Conseil de Sécl,.trité.

La solution des problèmes éVOClUés ci-dessus d.evrait, du point de vue

de la délégation mil1taire française J être abordée dès m.aintenant afin de

llermet±Jre l'ouverture de la négociation des aGcorrls spéciaux prévus par

l'Articl~ 43 de la Charte.
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